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VARIÉTÉS. 

même sort que la vente, car sans l'achat il n'y aurait pas 

de vente, et si le vendeur est coupable d'un délit, l'ache-

teur semble en être nécessairement le complice; et ce-

pendant nos lois n'admettent pas une conséquence auss|, 

rigoureuse; la législation, notamment en matière de vente 

de poissons, de livres dangereux, de substances vénéneu-

ses, etc., etc., punit sévèrement la vente et ne punit pas 

l'achat ; c'est que toujours on a eonsidéré qu'en voulant 

réprimer l'achat on se trouvait nécessairement amené à 

frapper la possession, et que la criminalité de la posses-

sion, en pareille matière, n'est pas le plus souvent, a moins 

de mesure vexatoire, susceptible d'être facilement cons-

tatée. Pourquoi n'en serait-il pas de même lorsqu'il s'agit 

d'achat de gibier? Mais la Chambre a décidé. 

Reste doue la question du transport du gibier. Pourra-

t-on, sans commettre de délit, transporter le gibier d'un 

lieu à un autre en temps prohibé? Si cette question était 

résolue dans le sens de l'amendement de M. Luneau, si la 

rigeeur delà loi pouvait aller jusqu'à cette conséquence 

extrême, le sort tout entier du projet courrait assurément 

de fort grands risques, car, à la simple réflexion, elle ferait 

plus. tard reculer ceux-là mêmes -qui l'auraient votée.Mais 

c'est là une considération dont l'honorable auteur de l'a-

mendement paraît se soucier fort peu. 

La discussion continuera demain. 

— La lecture de la proposition de M. de Rémusat, rela-

tive aux députés fonctionnaires, a été autorisée par trois 

bureaux seulement; six bureaux l'ont repoussée. Aux ter-

mes du règlement, l'autorisation de trois bureaux étant 

suffisante, la proposition sera lue demain eu séance pu 
blique. 

CHAKBÎ1S DES BZFCTES. 

PROJET DE LOI SUR LA POLICE DE LA CHASSE. 

La Chambre a adopté, au commencement de la séance, 

la disposition de l'article 2 qui autorise le propriétaire ou 

possesseur à chasser ou faire chasser dans ses possessions 

attenant à une habitation et entourées d'une clôture con 

tiuue faisant obstacle à toute communication avec les hé-

ritages voisins ; mais eilc a refusé de reconnaître ce droit 

au propriétaire ou possesseur chassant dans ses posses-

sions closes noa atunant à une habitation. En cela, la 

Chambre a, ce nous semble , manqué de logique , car le 

principe qui dictait la disposition de l'article 2, c'est-à-dire-

le respect du droit de propriété, ne comportait aucune 

distinction. Peut-être si M. YatouteL M. Hébert, qui avaient 

soutenu leur amendement avec beaucoup de chaleur, eus-

sent insisté plus énergiquement, le résultat eût-il été dif-

iérait; mais la discussion se prolongeait avec menace de 

ne pas te terminer, et, de guerre las, les honorables mem-

bres ont préféré se rendre. M. le garde-des-sceaux et la 

Commisson, qui, dans le cours de cette discussion avaient 

cru devoir soutenir les termes limitatifs de l'article 2, s'é-

taient trouvés dans un assez singulier embarras ; plaidant 

le droit de propriété en faveur des propriétaires de ter-

rains attenant à f habitation^, ils meitaieut ce droit de côté 

pour ne songer qu'à la conservation du gibier, lorsqu'il 

s'agissait des propriétaires d'enclos non attenant à l'habi-

tation. Le vice de cette position n'a pas tardé à se ré-

véler, et la polémique fort vive qui s'est élevée sur 

l'article 4 est venu ie leur faire sentir. — Cet article, 

savant le projet delà Commission, défendait de mettre en 

vente, de vendre et de colporter du gibier pendant le 

temps où la chasse était défendue. Les adversaires du 

prijot se sont empressés de demander que l'achat fût 

proscrit aussi bien que la vente, et que le transport du 

gibier fût assimilé au colportage. En invoquant le princi-

pe du droit de propriété, M. le garde-des
T
sceaux eût pu 

repousser victorieusement cette proposition. Que devient 

donc en effet le droit de tuer le gibier sur ses terres s 'il 

n est permis au propriétaire ni de le faire porter à la ville, 

m de le donner à ses amis, et s'il se voit obligé en quel-

que sorte de le consommer sur place, et sans désemparer ? 

1 unissez la vente, la mise eu vente et le colportage, soit; 

'"aïs ne punissez pas l'achat, et surtout le transport, 

°u tout au moins ne vous exposez pas , en voulant 

à frapper la simple détention , et, sur-
çn voulant réprimer le colportage pour vendre, 

ne rendez pas impossible un transport tout à fait inno-

cent. Voilà ce qui pouvait être dit avec avantage , ce qui 

neine a été dit ; mais M. le garde-des-sceaux avait , sur 

article 2, fait si bon marché du droit de propriété, qu'on 
a
 rétorqué contre lui, au sujet de l'article 4, l'argument 
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La question de savoir si des terrains revendiqués par une 
commune comme vacans ou garrigues, en vertu des lois d^s 
28 août 1792 et 10 juin 1795 sont réellement de cette nature, 
ou si, au contraire, ils sont productifs, est une question de 
fait dont la solution, dans un sens ou dans l'autre, ne peut 
donner ouverture à cassation. 

Ainsi échappe à toute critique, en droit, l'arrêt qui, pour 
déclarer inapplicable l'article 1

er
 de la loi du 10 juin 1793 

invoqué par une commune, décide que les terrains revendi-
qués par elle comme terres vaines et vagues ont toujours été 
en nature de bois, soit à l'époque de la concession, soit depuis 
cette époqile jusqu'en 1792, surtout s'il est ajouté que les 
terrains litigieux sont dans les mains de l'adversaire de la 
commune en vertu de titres non entachés de féodalité. 

Au surplus, et en supposant que les terrains déclarés pro-
ductifs fussent, en réalité, des vacans, l'action de la com-
mune n'en devrait pas moins être repoussée, si, n'étant pas 
en possession de ces terrains au moment de la publication de 
la loi de 1792, elle n'a pas exercé ses droits dans les cinq ans. 

Or, dans l'espèce, l'arrêt attaqué avait jugé en fait que la 
commune n'avait pas agi dans ce délai, et que la possession 
qu'elle alléguait, pour écarter la fin de non-recevoir, n'était 
pas une possession animo domini, mais purement précaire et 
à titre d'usagère. En cet état de la cause ne fallait il pas dire 
avec M. l'avocat-général qu'un arrêt fondé sur ùn tel con-
cours de circonstances présentait dans chacun dé ses motifs 
un écueil contre lequel devait nécessairement se briser le 
pourvoi de la commune ? C'est aussi ce qu'a jugé la chambre 
des requêtes, en maintenant l'arrêt de la Cour royale de Tou-
louse rendu en faveur de M. le baron de tournas, contre la 
commune de Moussoulens. 

M. Hardoin. rapp.; concl. conf. de M. l'avocat-général De-
langle ; plaidant, M e Rigaud. 

COMMUNE. CHEMIN VICISAÏ . — REDRESSEMENT. TES RUS RE- ! 

TRANCHÉ. — REVENDICATION. — DONATION. NULLITÉ. 

L'acquéreur d'un domaine à qui le vendeur l'a transmis 
grevé de la charge d'abandonner à là commune sur le terri-
toire de laquelle il est situé, une portion de terrain pour re-
dresser nn chemin vicinal, n'a pu, de son côté, aliéner le 
même bien qu'avec la charge dont il s'agit. Conséquemment 
le second acquéreur n'est pas fondé à réclamer contre la 
commune après le redressement opéré et à titre de compen-
sation, la partie retranchée de l'ancien chemin. Il n'a pas 
plus^de drsits que n'en avait son vendeur et que n'en aurait 
eu l'ancien propriétaire lui-même, abandonnataire duUerrain. 
Vainement le dernier acquéreur opposerait-il la nullité de 
l'abandon fait originairement à la commune, comme consti-
tuant une donation nulle à défaut d'acceptation dans la forme 
prescrite par l'article 957 du Code civil. Ce moyeu ne sau-
rait être accueilli de la'part d'un simple ayant-cause de l'an-
eien propriétaire, dont les héritiers seuls seraient recevables 
à le proposer; 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle ; 
plaidant, M

e
 Béguin (rejet du pourvoi du sieur Porquet con-

tre un arrêt de la Cour royale de Paris, rendu en faveur de 
la commune de Pierry (Marne). 

ASSURANCE MARITIME. — INNAV1GARILITÉ. DÉLAISSEMENT. 

VIOLATION DE LA LOI DU CONTRAT. CONTRARIÉTÉ D'ARRÊTS. 

tervalle pendant lequel les assurés fussent restés à découvert. 
Ainsi les arrêts attaqués, pris ensemble, n'ont pu, ajoutait-on, 
efuser à ces derniers l'indemnité convenue par les polices 

sans violer la loi du contrat. Mais, malheureusement pour 

les demandeurs, il fallait toujours en revenir à cette ques-
tion : chacune des Cours royales de Paris et de Bordeaux 
usant, dans son indépendance privée, du pouvoir discrétion-
naire qui appartient aux Tribunaux, a-t-elle fait autre chose 
qu'interpréter les clauses d'un contrat? S'il en est ainsi, ou 

est la loi violée? Les demandeurs répondaient qu'en admet-
tant que, sous ce premier rapport, les arrêts attaqués dussent 
être maintenus, ils devaient du moins être cassés, pour vio-
lation de l'article 504 du Code de procédure, c'est-à-dire 
comme contraires entre eux. Ce moyen ne devait pas plus 
que le premier fixer sérieusement l'attention de la Cour, at-
tendu que ce n'était, ni dans la même cause, ni entra les 

mêmes parties, qu'ils étaient intervenus. Aussi a-t-il partagé 
le sort du premier moyen ; et la Cour a prononcé le rejet du 
pourvoi des sieurs Lamand, Cortès et C«, négocians à Bor-
deaux, contre les deux arrêts dont il vient être parlé. M. de 
Gaujal, rapporteur; conclusions conformes de M. l'avocat-
général Delangle; plaidant, M« Decamps. 

FAILLITE. — PAIEMENS. — RAPPORT A LA MASSE. — BONNE FOI. 

Le créancier du failli qui a touché de celui-ci des sommes 
pour effets échus entre l'époque de la déclaration de la fail-
lite et celle de la faillite reportée, n'en doit pas le rapport à 
la masse s'il est constaté qu'il a toujours «té de bonne foi, 
c'est-à-dire dans l'ignorance de l'état d'insolvabilité de son 
débiteur. 

Les juges ont un pouvoir discrétionnaire pour décider si 
la bonne foi du créancier^dans le sens qui vient d'être indi-
qué, et qui est celui dans lequel doit être entendu l'article 
417 du Code de commerce, doit le protéger contre l'action de 
la masse. ■ 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille , et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle ; 
plaidant, M» Delachère. ( Rejet du pourvoi du sieur Vince-
neux, syndic de la faillité Joursenvàult, contre un arrêt rendu 
par la Cour royale de Dijon en faveur du sieur Déren.) 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 12 février. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. COMPÉTENCE, i— DÉCHÉANCE. 

En matière d'élections municipales, c'est aux Tribunaux , 
à l'exclusion des préfets jugeant en conseil de préfecture , 
qu'il appartient, suivant la loi du 21 mars 4831 j de connaî-
tre des recours dirigés contre les arrêtés du maire relatifs 
aux questions d'attribution de cens. 

Le délai pour exercer le recours devant le Tribunal civil 
est de dix jours. (L. 1831, art. 42; L. 18 juillet 1828 , arti-
cle 18.); ce délai est de rigueur, et le recours.qui serait 
exercé indûment devant le préfet (dont la compétence est li-
mitée aux cas prévus par la susdite loi de 1831) n'interrom-
prait, pas la déchéance. 

11 s'agissait, dans l'espèce, d'un recours dirigé par le sieur 
Bourdeaux contre l'arrêté d'un maire qui avait retranché de 
son cens électoral ses prestations en nature. Ce recours, di-
rigé devant le préfet, ayant été rejeté pour incompétence, le 
sieur Bourdeaux avait saisi le Tribunal de Lectoure , mais 
a'ors le délai de dix jours prescrit par les lois défi 828 et de 1831 
était expiré ; question desavoir si la déchéance était encou-
rue. Le Tribunal de Lectoure a décidé la négative en se fon-
dant sur ce que le recours devant le préfet ayant eu lieu dans 
le délai légalement fixé pour se pourvoir devant ce magis-
trat dans les cas où il est compétent (quinze jours, même 
loi de 1831). Ce recours,- même incompétemmentformé, avait 
prorogé le délai pour se pourvoir devant le Tribunal civil. 

Ce jugement (da 6 avril 1845) a été cassé, au rapport de M. 
Hello, et sur les conclusions conformes de M. le premier ave-
cat-général Pascalis. (V. arrêts conformes, 6 avril 1855 et 31 
mai 1854.) 

ENREGISTREMENT. — DON MANUEL. 

L'énonciation, dans un acte soumis à l'enregistrement, de 
l'existence d'un don manuel elfectué antérieurement, suffit 
pour rendre ce don manuel passible du droit proportionnel 
fixé par l'article 69 de la loi du 22 frimaire an \'lï, alors que 
cette énonciation est de nature à faire titre en faveur du do-
nateur ou du donataire. 

Cette décision est conforme à deux arrêts antérieurs de la 
Cour de cassation, du 9 août 1838 et du mois de mars 1840 
mais si l'énonciation du don manuel ne pouvait servir de 
titre soit au donateur, soit au donataire, le droit proportion-
nel ne serait pas dû (arrêt du 18 avril 1834). 

Dans l'espèce aujourd'hui soumise à la Cour, il s'agissait 
d'un acte de donation d'immeubles, à charge du service d'une 
rente viagère; en outre, cet acte énonçait uii don manuel 
effectué antérieurement au moyen de l'endossement de billets 
s'élevant à 17,100 livres. La Cour a pensé que cette énoncia-
tion pouvait servir de titre au donateur, soit pour le cas où 
il serait, comme endosseur, tenu de garantir les tiers, soit 
pour le cas où le défaut de service de la rente viagère serait 
de nature à donner lieu à la révocation de la donation. En 
conséquence, elle a cassé le jugement de Vitry-le-Erançais, 
du 51 août 1840, qui avait déclaré cet acte exempt du droit 
proportionnel. (Rapporteur, M. Moreau ; conclusions confor 
mes, M. le premier avocat-général Pascalis ; plaidant, M« Fi 
chet.) 

négligence dont il doit la réparation, n'a pas produit à l'or-
dre, où il aurait été colloque 1 (Non.) 

En admettant le droit du créancier à faction résolutoire, le 

sous-acquéreur a-t-il action en garantie contre le créancier 
dernier colloquéqui a louché tes fonds qu'aurait reçus avant 
lui le créancier exerçant l'aclion résolutoire, si celui-ci avait 
produit à l'ordre? (Non.) 

Les premières questions avaient été résolues affirmati-

vement par jugement du Tribunal de première instance de 

Paris, du 10 février 1843; la Cour, sur l'appel, a adopté 

la même solution. La quatrième question avait été décidée 

affirmativement par le Tribunal, qui par conséquent n'a-

vait point eu à examiner la cinquième, laquelle ne se pré-

sentait dès lors que subsidiairement. La Cour a décidé 

l'une et l'autre en sens contraire au jugement; voici, à 

cet égard, les motifs de l'arrêt : 

« Considérant que les articles 1184, 1654 et 2103 du Code 
civil accordent au vendeur d'un immeuble deux droits dis-
tincts, le droit de demander par privilège en qualité de créan-
cier le prix de la vente, et celui de demander la résolution 
de la vente si l'acheteur ne paie pas le prix ; 

• Que la perte de son privilège ou de son hypothèque, par 
défaut d'inscription ou par défaut de production dans l'ordre, 
n'exclut nullement son droit de rentrer dans sa propriété 
pour défaut de paiement en vertu de l'action résolutoire; 

» Que ce droit du vendeur est un droit réel qui suit la 
chose vendue en quelque main qu'elle passe; que dès lors 
l'acquéreur ne peut y porter atteinte en revendant cette cho-
se, parce qu'il n'a pu transmettre au tiers-acquérenr plus de 
droits qu'il n'en avait lui-même ; 

» Considérant qu'il n'est pas exact de dire que la femme 
Dusault, en négligeant de produire à l'ordre, a été par son 
fait la cause d'un dommage dont elle doit la réparation à 
Mollard, tiers-acquéreur, n.uisqu'en agissant par la voie de 
l'action résolutoire,' elle n'a fait que pYofiter d'une option qui 
lui était accordée par la loi ; 

» Qu'ainsi, c'est à tort que les premiers juges ont décidé 
que l'appelante (femme Dusault) avait perdu son droit de ré-
solution par le seul fait du défaut de production dans l'or-
dre du prix do son immeuble; 

» En ce qui touche la demande en garantie; 

» Considérant que Penot Lombard (dernier créancier col-
loqué) était créancier hypothécaire inscrit sur l'immeuble 
vendu par la femme Leveau à Mollard, sous-acquéreur, et 
qu'en cette qualité il a été régulièrement colloqué dans l'or-
dre ouvert sur le prix de cet immeuble ; 

» Que la demande en résolution de la vente dont il s'agit , 
formée par la femme Dusault, en vertu du droit que la loi 
lui accorde, est entièrement étrangère à Lombard, et que 
dès lors il no peut être contraint de rapporter les sommes 
par lui reçues en exécution du bordereau de coliocation qui 
lui a été délivré ; que c'est à Mollard à s'imputer de n'avoir 
pas vérifié si le prix dû à la femme Dusault, précédente ven-
deresse , avait été payé ; qu'ainsi la demande en garantie 
formée contre lui n'a point de fondement; 

«La Cour infirme le jugement, et condamne Mollard à payer 
la femme Dusault la somme principale de 2,524 francs, et 

faute de ce faire dans le mois, déclare résolue la vente con-r 
sentie à son profit le 5 juillet 1850 ; déclare Mollard mal 
fondé dans sa demande en garantie; la sentence au résidu 
sortissant effet, etc. » 
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Le navire le Joseph, expédié en 1838 pour Buénos-Ayres, 
avait été assuré à Bordeaux pour les risques de l'aller, et, à 
Paris, pour les risques du retour. Assailli par une tempête 
dont il eut beaucoup à souffrir, il relâcha à Rio-Jauelro, où il 
fut déclaré inuavigable et vendu avec son chargement. Les 
assurés en firent signifier le délaissement aux compagnies 
d'assurance de Paris et de Bordeaux. A Paris, il fut juge par 
la Cour royale que le sinistre n'avait pas eu lieu dans le tra-
jet du retour, et conséquemment la compagnie de Paris fut 
renvoyée de l'action intentée contre elle. A Bordeaux, il fut 
décidé. que ce n'était point dans le voyage d'aller que le na-
vire avait contracté les causes d'hinavigabilité; que par con-
séquent les risques ne devaient point être à la charge de la 
compagnie bordelaise. 11 importe de faire remarquer que ces 
deux décisions se fondaient l'une et l'autre sur les disposi-

tions des polices d'assurance. Quoi qu'il en soit, il n'en résul-
tait pas moins que l'un ou l'autre des deux arrêts constituait 
un mal jugé: mais on sait qu'un mal jugé ne peut jamais 
donner ouverture à cassation. Aussi le premier moyen du 
pourvoi, fondé sur la violation de la loi du contrat (art. 1134 
du Code civil) a-t-il dû être rejeté, tout équitable qu'il était.. 

En effet, disaient les assurés, les assurances se référant 
l'une à l'autre, et se succédant, sans solution de continuité, 
formaient, par leur ensemble, une assurance complète pour 
tout lo voyage; de telle sorte qu'on y pouvait trouverait in-

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Ség'uier. ) 

Audiences des 5 et 12 février. 

SCTION RÉSOLUTOIRE, — FINS DE NON-RECEVOIR. 
ORDRE. 

L'action résolutoire pcul-elle être, par le vendeur originaire 
exercée directement contre le tiers-détenteur actuel, sans 
qu'il soit tenu de s'adresser au premier acquéreur, que le 
tiers-détenteur peut appeler si bon lui semble? (Oui.' 

Le créancier qui n'a pas produit dans l'ordre peut il, tomme 
représentant du vendeur, et toutefois dans le seul, intérêt de 
sa créance et sans offrî ^ù^de droit, de rembourser 
le prix exercer l'aclM̂ êfok̂ irÇ^i par conséquent de 
mander a rentrer »^W*gmm̂ Û 9mmbU , sans s'ad 
joindre les autres frr<0të̂ -'m,ryii^ appartient aussi 

/'aclion résoluloire^^^^^0^qt^,\rcprésentenl tous
1

! 

Le sms-acquéreur,po^^resc^ii^ar^t ou vingt ant contre 
l'aclion résolutoire, eftsŝ pÔ's^ii enffrcelle prescription soit 
admissible contre une 7î*W«^fiB*Sfff^est-il tenu d 'établir la 
bonne foi de sa possession, à savoir, l'ignorance dans la-

quelle il s'est trouvé qu^ le prix dû au vendeur originaire 
fût encore dii ? (Oui.) 

Le sous-acquéreur peut il repousser l'action résolutoire exer-

cée par le créancier, par le motif que ce dernier, par vvc 

(Piaidans, M" Duvergier pour femme Dusault; Fleury, 

pour Mollard ; Bertera, pour Pinot-Lombard ; conclu-

sions conformes de M. Nouguier, avocat-général.). 

COUR ROYALE DE PARIS (2' chambre). • 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteioup. ) 

Audience du 8 février. 

RÉFÉRÉ. — EXÉCUTION DE TITRES PARÉS. — OFFRES RÉELLES. 

— COMPÉTENCE. 

Le juge des référés, compétent pour statuer provisoirement 
sur l'exécution des litres parés, est par cela même compé-
tent pour apprécier par provision la nature des exceptions 
opposées, cl notamment le mérite des offres réelles faites au, 
point de vue de cette exécution. 

M. de Cès-Caupenne, alors qu'il était directeur des 

théâtres de l'Ambigu- Comique et de la Gaîté, emprunta à 

Mme Peigné une somme de 6,100 francs, destinée à payer 

les artistes de ces théâtres. Cette dame prit la précaution 

de se faire subroger aux droits de ces derniers. Après la 

retraite de M. de Cès-Caupenne, la liquidation des deux 

sociétés dont il était le gérant fut confiée à M. Verdure, et 

le privilège du théâtre de la Gaîté fut conféré à MM. Mayer 

et Montigny, à la condition d'admettre les créanciers au 

partage par moitié des bénéfices de l'exploitation jus-
qu'en 1850. 

M"" Peigné forma une saisie-arrêt entre les mains de 

MM. Meyer et Montigny, et poursuivit cn même temps le 
paiement de sa créance contre M Verdure. 

Le 25 mars 1843, elle obtint jugement qui annula la 

déclaration affirmative faite par MM. Meyer et Montigny, 

et les condamna , comme débiteurs purs et simples , au 

paiement do la somme de 6,100 francs, montant des cau-

ses de l'opposition. Ce jugement fut confirmé sur appel. 

En vertu de ces titres, M
m

* Peigné tenta une saisie sur 

ses débiteurs. Ceux-ci firent offres réelles d'une somme 

de 4,100 francs, faisant, avec celle de 2,000 francs vergés 

antérieurement à la caisse des consignations, l'importance 

de la créance dont le paiement était exigé. M
me

 Peigné 

refusa ces offres par le motif que les 2,000 francs déposés 
étaient grevés d'autres oppositions. 

Sur le référé introduit, il intervint une ordonnance ainsi 
conçue : 

. « Attend 
qu'il ne nous 
offres ; 

Au principal : renvoyons les parties à se pourvoir; et, par 
provision, Usons qu'en réalisant lesdites offres, 1rs poursui-
tes seront discontinuées , sinon ordonnons la continuation 
des poursuites. » . 

indu qu' 1 y a offres de la part de Meyer et Montigny 

nous appartient pas de statuer sur le mérite, desdite» 

Appel. Devant la Cour, M* Caignet disait pour l'appe-
lante 

La juridiction des référés, telle qu'elle est instituée par 

les articles 806 et suivans du Cole de procédure civile, 

s'étend nécessairement à l'appréciation du moYilo de tous 

h s moyens employés pour paralyser l'exécution des titres 

i et jugenum. Si le juge est obligé d'arrêter l'exécution en 

| présence d'offres réelles dérisoires, insuffisantes ou nulles-

| s\ sur chaque, incident il faut élever une action prinei-

: pale, le but do la lot est manqué, et toute exécution de-
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Vient impossible. En fait, le défenseur établit que les 2,000 

francs consignés étant frappés d'oppositions de divers 

créanciers ne peuveut être comptés comme complément 

de la dette de MM. Meyer et Montigny, et que leurs offres 

sont évidemment insuffisantes. 

Me Perrin pour les intimés a soutenu que le pouvoir de 

statuer provisoiremont sur des difficultés d'exécution ne 

pouvait s'étendre jusqu'à statuer sur le mérite d'offres 

réelles. Suivant le défenseur, le juge des référés ne peut 

prescrire que des mesures provisoires et qui ne portent 

aucun préjudice au principal; ce serait donc étendre les 

limites de sa compétence que de l'autoriser à ordonner, 

en présence d'offres réelles faites au créancier, que les 

poursuites seront continuées, au risque d'entraîner contre 

le débiteur des conséquences souvent irréparables. 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Glandaz, a réformé l'ordonnance, et ordon-

né la continuation des poursuites par l'arrêt suivant : 

» La Cour, 
Considérant que la veuve Peigné a intenté des poursuites 

contre Meyer et Montigny, en vertu de jugement et arrêt 
qui les condamnent à lui payer la somme de 6,100 francs; 

» Que l'autorisation donnée par lesdits jugement et arrêt à 
la veuve Peigné, de toucher à compte et eu déduction, la som-
me de 2,000 francs déposée à la Clisse des consignations, 
n'est qu'une garantie subsidiaire au cas de non-paiement par 
Meyer et Montigny, mais qu'elle ne porte pas préjudice aux 
poursuites directes que la veuve Peigné a droit d'exercer en 
vertu de ses titres exécutoires; 

» Considérant qu'il appartenait au juge des référés de sta-
tuer sur l'exécution de ces jugement et arrêt, et, par suite 
d'apprécier la nature des exceptions opposées à cette exécu-
tiou ; 

» Considérant enfin que les offres de 4,100 fr, 
Meyer et Montigny ne sont pas de nature à arrêter 
de la condamnation au paiement de 6,100 fr. 
contre eux; 

» Infirme, et, par provision, ordonne que les 
seront continuées jusqu'à parfait paiement de la 
6,100 fr., principal et accessoires. » 

faites par 
l'exécution 
prononcée 

poursuites 
somme de 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilb.es. ) 

Audience du 2 février. 

CHEMINS VICINAUX. ■ TRAVAUX. — OPPOSITION'. COMPÉTENCE. -

INDEMNITÉ. 

Les individus qui s'opposent avec violences et voies défait à la 
continuation de travaux pour l'élargissement d'un chmine 
vicinal, et détruisent les ouvrages commencés, se rendent 
coupables, non-seulement de la contravention de dégradation 
d'un chemin public (Code pénal, art. 479, n. 11), mais en-
core du délit d'oppâsilion par voies de fait à la confection 
de travaux autorisés par le gouvernement ( Code pénal, 
art. 458); et dès-lors, ils sont justiciables du Tribunal de 
police correctionnelle exclusivement 

Le propriétaire dont le terrainest jugé nécessaire à l'élargis 
sèment d'un chemin vicinal ne peut s'opposer à la prise de 
possession, par le motif que l'indemnité ne lui aurait pas été 
préalablement allouée. 

Nous avons mentionné dans notre Bulletin du 2 février 

( voir la Gazette des Tribunaux du 3 ) ces solutions qui 

ont une grande importance pour l'application pratique. 

Voici le réquisitoire de M. le procureur-général Dapin : 

Le maire de la commune da Mont-et- Marré ayant fait pro-
céder, en exécution d'un arrêté du préfet de la Nièvre, du 
3 novembre 181-0, » i'oia m ;«como ,,( A\... «I,™:., ..;„: — i A. à l'élargissement d'un chemin vicinal de 
petite communication, les nommés Jean Louvrier, François 
Aubé, Claude Brunet, Edme et François Guignet, propriétai-
res de terrains qui se trouvaient compris dans l'alignement 
du chemin, se tondant sur ce que l'indemnité à laquelle ils 
avaient droit ne leur avait pas été payée, s'opposèrent avec 
violence à la continuation des travaux, et détruisirent ceux 
qui avaient été commencés 

Procè3-verbal de ces faits fut dressé par le maire de Mont 
et-Marré, et les auteurs furent traduits devant le Tribunal de 
simple police de Chàtillon, en vertu du paragraphe H de 
l'artice 479 du Code pénal, comme prévenus de dégradation 
faite à un chemin public. 

Ce Tribunal a renvoyé les inculpés des poursuites, par le 
motif « qu'il résulte du procès-verbal même dressé par le 
maire de Mont-et-Marré, que les défendeurs ont déclaré qu'ils 
ne s'opposaient à ce que les travaux soient exécutés sur leur 
terrain, paur la confection du chemin dont il s'agit, qu'en rai-
son deeeque l'indemnité qui pouvaitleur revenir n'avait pas 
été fixée; qu'ainsi les détendeurs n'ont fait qu'user de leur 
droit, en réclamant de M. le maire de la commune de Mont-
et-Marré la fixation de l'indemnité qui pouvait leur revenir; 
que, de cette manière, il n'y a ni "délit ni contravention sus-
ceptibles d'entraîner une condamnation. » 

Ce jugement renferme plusieurs graves infractions à la 
loi : 

1» Le Tribunal de simple police a violé les règles de la com-
pétence, en ce qu'il a connu de faits qui rentraient dans les 
attributions du Tribunal de police correctionnelle. Ces faits 
constituaient réellement le délit d'opposition par voies de fait 
à la confection de travaux autorisés par le gouvernement, 
prévu par l'article 438 du Code pénal, et non la contraven-
tion dont s'occupe le paragraphe 11 de l'article 479 du même 
Code. Le juge de simple police ne pouvait, par suite, en être 
saisi. 

Il est vrai qu'en se reportant au procès -verbal dressé con-
tre les délinquans et au point de fait du jugement déféré à la 
Cour, on voit que les faits reprochés aux inculpés consistaient 
non-seulement dans l'opposition avec violence ■ à l'exécution 
des travaux dudit chemin par les ouvriers de l'entrepreneur, 
mais aussi dans la destruction des travaux que ledit entre-
preneur faisait exécuter; et que ces faits constituaient par 
suite tout à- la fois le délit prévu par l'article 458 et la con-
travention punie par le § 11 de l'article 479 du même Code. 

Mais cette contravention, qui se confondait avec le fait plus 
grave de l'opposition avec violence, n'empêchait pas que l'af-
t'aire dût être soumise au juge correctionnel, et non au juge 
de simple police, puisqu'il s'agissait de faits en quelque sorte 
indivisibles, à l'égard desquels le Tribunal de police correc-
tionnelle avait seul plénitude de juridiction. 

Au reste, bien que les travaux d'un chemin vicinal soient 
ordonnés par l'autorité préfectorale, ils n'en rentrent pas 
moins dans les termes de l'article 458, comme l'a jugé la 
Gourds cassation par arrêt du 5 mai 1854. (Bu!., n0 151.) 

2° Le jugement attaqué, en se fondant, pour renvoyer les 
inculpes des poursuites sur la circonstance que ceux-ci n'a-
vaient l'ait qu'user de leur droit, cn agissant comme ils l'a-
vaient fait, puisque l'indemnité préalable qui leur était due 
n'avait pasete fixé:1 , a faussement applique les principes gé-
néraux sur l'expropriation pour causa d'utdité publique, et 
violé l'article 13 de la loi du 21 mai 1856 sur les chemins vi-
cinaux. 

La libre et constante circulation des citoyens par les voies 
de communication est un principe d'ordre public consacré 
par l'ancienne comme par la nouvelle jurisprudence. Cum 
via publica vel fluminis impelu amissa est : vei-
nus proximus viam prœs'are débet. L. 14. g 1. ff. Quemad-
moduin servitutes amitlunlur. Aussi voyons-nous dans l'arti-
cle 41, titre XI de la loi du 6 octobre 1791. qu'il est permis à 
tout voyageur, lorsque le chemin puahc est impraticable, de 
déclore de sa pleine autorité le champ voisin de la route, pour 
se faire un passage, sauf l'indemnité que le propriétaire pourra 
reclamer contre la commune. 

La Cour de càssauon, appliquant ces principes, a décidé, 
par un arrêt du 11 août 1853, que des propriétaires qui s'é-
taient emparés d'une langue de terre voisine d'un chemin pu-
blic envahi par le débordement d'une rivière, pour former le 
nouveau chemin, avaient dû être renvoyés de la demande en 
délaissement et en indemnité formée contre eux, sauf l'in-

rela commune. (Sirey, t. 531.1. 77.) 
Comme on lç voit, le principe de l'indemnité préalable est, 

dans tous ces divers cas, sans application. 
Ces idées n'ont pas été sans influence dans la rédaction de 

la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux. 
Le législateur de 1856 a cru devoir distinguer entre le cas 

d'otu'er(i(r« et de redressement des chemins vicinaux, et celui 
où il s'agit seulement de fixer et de reconnaître la largeur 
que doivent avoir les chemins déjà existans. 

Dans le premier cas, et lorsque la nouvelle direction d'un 
chemin doit entraîner la dépossession d'une propriété privée, 
'article 16 de la loi de 1856 s'en réfère, en les simplifiant, 

aux formes prescrites par la loi du 7 juillet 1853, sur l'ex-
propriation pour cause d'utilité publique. 

Dans le second cas, il en est tout différemment : les che-
mins existent ; le plus souvent il ne s'agit que de rendre aux 
chemins la largeur qu'ils avaient dans le principe, et de re-
connaître et fixer cette largeur. Dans tous les cas, les rive-
rains ont toujours dû s'attendre qu'ils devaient laisser pren-
dre cette largeur sur leurs propriétés. L'intérêt général veut 
que le public jouisse sur-le-champ de la voie avec la largeur 
qu'elle aurait toujours dû avoir , et par suite les principes 
sur les formes à suivre pour l'expropriation et SUB la néces-
sité d'une indemnité préalable cessaient d'être applicables. 

Anssi, l'article 15 de la même loi du 21 mai 1856, affran-
chit-il les mesures prises pour déterminer la largeur des 
chemins vicinaux, de ces formalités, en disposant que: » les 
arrêtés du préfet, portant reconnaissance et fixation de la lar-
geur d'un chemin vicinal, attribuent définitivement au che-
min le sol compris dans les limites qu'ils déterminent. » 

Et pour indiquer que l'expropriation n'est pas dans ce cas, 
par exception au principe posé dans la Charte et dans la loi 
du 7 juillet 1855, subordonnée au paiement préalable d'une 
indemnité, le législateur ajoute : « Le droit des propriétaires 
riverains se résout en une indemnité qui sera réglée à l'a-
miable, ou par le juge de paix du canton sur le rapport 
d'experts nommés conformément à l'article 17. » On voit aus-
si par la discussion qui a eu lieu à la Chambre des députés 
sur cet article 13, que tel est le sens que le législateur a eu-
tendului donner. (Séance du 9 mai 1856; Moniteur, p. 487.) 

Enfin, la Cour de cassation, par des arrêts émanés, et de 
la chambre criminelle, en date des 7 juin 1858 (But. n° 162) 
et 8 décembre 1815, et de la chambre des requêtes, en date 
du 27 novembre 1843, a entendu en ce sens l'article précité. 

On lit dans celui du 7 juin 1838 : a que si ces mesures at-
teignent une portion de la propriété des riverains, le droit de 
ceux-ci se résout en une indemnité, sans que ce droit puisse 
arrêter ou paralyser l'élargissement ordonné d'une voie de 
communication qui doit toujours rester libre et ouverte pour 
public. » 

La violation par le jugement attaqué dudit article 13 de la 
loi du 21 mai 1836 est donc évidente. 

3° Enfin, quelles que fussent les prétentions des inculpés 
relativement à l'indemnité qu'ils réclamaient, le jugement 
attaqué n'a pu décider, sans commettre un excès de pouvoir, 
qu'ils n'avaient fait qu'user de leur droit, et qu'il n'y avait 
dans les faits qui leur étaient reprochés ni délit ni contra-
vention. 

Le g 11 de l'article 479 est positif; dès qu'un chemin, par 
l'arrêté du préfet, a les caractères d'un chemin public, toute 
dégradation ou détérioration est interdite. 

L'article 438 ne distingue pas davantage ; il suffit que les 
travaux soient autorisés pour qu'on ne puisse les arrêter par 
des voies de fait ; ce n'est pas aux particuliers à se faire jus-
tice à eux-mêmes; il ne leur est pas permis de détruire les 

"travaux exécutés sur un chemin public, sous prétexte qu'ils 
ne devaient pas être ordonnés; il ne leur est pas permis de 
s'opposer avec violence à l'exécution de ces travaux sous le 
même prétexte. Si on a porté atteinte à leur droit de pro-
priété, ils doivent s'adresser à la justice, qui, au moyen de 
formes sommaires et rapides introduites en faveur de la 
propriété, ordonne la suspension de toute entreprise illégale 
qui blesse le grand principe de l'inviolabilité des propriétés. 
C'est là l'unique voie ouverte aux citoyens dans de telles cir-
constances. 

Par toutes ces considérations, M. le procureur-général a 
requis la cassation, dans_ l'intérêt de la loi, du jugement du 
Tribunal de simple police de Chàtillon (Nièvre). 

La Cour a fait droit à ce réquisitoire par l'arrêt dont 

voici le texte : 

ce magistrat, elle commençt par nier sa grossesse, mais la 

visite d'un médecin l'ayant convaincue qu'elle nierait en 

vain un accouchement récent, elle avoua que dans le cou-

rant de novembre elle était effectivement accouchée d un 

enfant qui n'était pasné à terme; elle indiqua le lieu ou elle 

l'avait inhumé. Cet enfant retrouvé, fut soumis à un exa-

men médical, et les experts déclarèrent qu'il était né a 

terme et qu'il avait respiré. C'est alors que dans un autre 

interrogatoire cette fille raconta qu'elle était accouchée 

seule, que son enfant avait respiré et poussé des cris, qu'el-

le lui avait pressé la gorge pour les empêcher'; qu'au moyen 

d'une ficelle passée autour du cou, elle l'avait étouffé; 

qu'elle avait conservé le cadavre plusieurs jours dans son 

lit, et qu'enfin elle l'avait placé dans la cave de son maître. 

Interpellée sur la question de savoir si Langonnier 

son maître, maire de la commune de Venaray, n'était pas 

le père de cet enfant, et s'il n'avait pris aucune part à son 

crime, elle répondit que cet enfant était bien né de s?s re-

lations avec son maître, mais que celui-ci était étranger à 

ce crime. 
Plus tard, pressée de questions, elle avoua que le sieur 

Langonnier lui avait conseillé de faire périr son enfant ; 

qu'au moment de l'accouchement il était près d'elle; que 

c'était lui qui avait étouffé l'enfant par strangulation. Ses 

révélations ne se bornèrent pas là; elle expliqua qu'en 1841 

elle était devenue enceinte des œuvres de Langannier; que 

pendant sa grossesse ce dernier n'avait, cessé de lui con-

seiller de prendre des remèdes qui devaient amener un 

avortement; qu'ayant refusé de suivre ce conseil, lorsque 

l'enfant était venu au monde, Langonnier l'avait étouffé au 

moyen de chiffons qu'il lui avait introduits dans la bouche; 

que le cadavre de cet enfant avait été jeté dans ^ la fosse 

d'aisances; qu'en 1842 un second enfant né des mêmes re-

lations avait subi le même sort que le premier. 

Les recherches auxquelles on se livra amenèrent la dé-

couverte dans les lieux d'aisances des cadavres des deux 

enfans dont avait parlé la tille Rousseau. 

Langonnier fut arrêté : dans sa confrontation avec son 

ancienne domestique, il avoua, après quelque hésitation, 

ses rapports avec elle; il avoua même qu'environ trois se-

maines avant son dernier accouchement, ces relations exis-

taient encore; mais il persiste à nier avoir jamais eu con-

naissance et de ses grossesses et de ses accouchemens. 

L'information suivit son cours, et on ne tarda pas à ap-

prendre qu'à une époque qui remonte à plus de douze ans, 

Langonnier avait rendu mères deux de ses domestiques ; 

que ces filles avaient reçu de sa part le même conseil que la 

fille Rousseau : que l'une d'ell s était accouchée d'un en-

fant non viable; que la seconde avait donné le jour à un 

tèrent au pouvoir de nos troupes; mais, par suite de
 Ce 

mouvement, le 17, cette division était au milieu de l'aïl» 

droite, commandée par le maréchal Grouchy, et, par
 or 

dre de l'empereur, elle fut incorporée au 3' corps, plw 

sous les ordres du général Vandamme. Le 18, elle p
re

. 

nait part à l'attaque du moulin de Rierge, où fut tué le
 ge

, 

néral Penne. 
Jusque là l'aile droite avait l'offensive ; mais le 19, à l

a 
nouvelle du désastre de Waterloo, il fallut songer à la

 re
, 

traite, et l'armée fut divisée en deux: colonnes, dont la pre-

mière futeommandée par le maréchal Grouchy en personne" 

le géné-ral Gérard ayant été grièvement blessé ; la secondé 

colonne fut placée sousles ordres du général Vandamme,
 e

t 

devait effectuer sa retraite par Namur, Dinan et Givet. 

21* division formait l'arrière-garde de eette colonne. 

Le maréchal Grouchy avait tracé la route à suivre, et jj 

avait commandé que pendant la journée du 20 on tînt bo
n 

à Namur, alors ville ouverte, au moins jusqu'à s^x heures 

du soir, afin que les blessés les divisions et le matériel des 

deux colonnes pussent faire leur retraite par l'étroit p
as

, 

sage qui, de Namur à Dinan, est encaissé entre la Meus
e 

et les rochers. escarpés qui bordent le fleuve. 

Le général Vandamme s'était retiré le 19 au soir à Na-

mur ; le 20, au matin, il était revenu au feu, et avait p
r

i
s 

part à l'engagement où se distinguèrent k division Ber-

thezène et les dragons du colonel RriquevMlle ; maïs at-

teint à dix heures du matin d'un coup de feu au bas ven-

tre le général en chef déclara qu'il se retirait , et p
ar

ui 

effectivement pour Givet. 

Le général Teste était le plus ancien divisionnaire. Les 

ordres donnés par le maréchal lui furent transmis, et il 

prit les dispositions suivantes : il pressa le défilé des divi-

sions du matériel et des blessés, et ne retint près de lui 

en arrière de Namur, que la division Lefol, po ir l'appuyer 

au besoin, et empêcher, en tout cas, qu'on ne lui coupât la 

retraite, et de sa personne, resté à l'extrême arrière-garde 

avec sa seule division, il fit tête à l'ennemi et sut se main-

tenir à Namur jusqu'à huit heures du soir. Quand il y en-

tra, les Prussiens le suivaient de si près, qu'ils tentèrent 

d'y pénétrer avec les Françiis, mais la mitraille et la 

mousqueterie les forcèrent à s'éloigner, et leurs efforts 

qu'ils renouvelèrent en vain, ne leur coûtèrent pas moins 

de 1,800 hommes, dont 40 officiers. Cependant leurs for-

ces étaient bien supérieures, et, dans l'enivrement de la 

victoire de Waterloo, ils s'étaient vantés publiquement de 

forcer cette partie de l'armée à mettre bas les armes. 1 

Namur garde encore le souvenir de ce beau fait d'ar-

mïs. Le 20 et le 21 la retraite sur Dinan s'effectua avec 

ordre, et le 21, pour mieux couvrir les troupes qui ac-

enfant recueilli par elle et décédé depuis ; mais que si elle composaient leur retraite devant lui, le 6' hussards ayant 

l'avait conservé, c'était malgré le sieur Langonnier, qui été mis sous ses ordres, le gênerai leste ht de nouveau 

maintes fois lui avait conseillé un avortement, ou môme 

un infanticide. Ces deux filles, entendues dans l'instruc-

tion, quoique l'une d'elles fût mariée et que sa famille 

ignorât cet accouchement, déposèrent de ces faits devant i 

le juge d'instruction. 
La fille Rousseau et Langonnier comparaissaient de-

vant le jury, la première comme auteur, et le second 

complice des trois infantitides. 

A l'audience, la fille Rousseau renouvelle ses aveux, 

et entre dans des détails très circonstanciés sur la part 

que Langonnier aurait prise à ses crimes. Suivante elle, 

c'est à ce dernier que doit être imputée l'idée première et 

tout l'odieux des faits qui lui sont reprochés. Quant à 

Langonnier, il se borne à convenir de ses relations avec la 

fille Rousseau, et persiste à nier la connaissance de ses 

grossesses et de ses accouchemens. 11 nie également les 

conseils qu'il aurait donnés dans le temps à ses deux autres 
domestiques. Les faits remontant à plus de dix ans étaient»! jusqu'à' Paris de l'aile droite de l'armée française dont la 

« Ouï le rapport de M. le conseiller Rives, et les conclu-
sions de M. Dupin, procureur-général du Roi ; 

i Vu la lettre du 2b septembre 1843, par laquelle M. le 
garde des-sceaux, ministre secrétaire d'Etat de la justice, a 
donné au procureur-général en la Cour l'ordre formel , en 
vertu de l'article 441 du Code d'instruction criminelle, de re-
quérir l'annulation du jugement que le Tribunal de simple 
police du canton de Chàtillon rendit le 3 mars 1842, en fa-
veur de Jean Louvrier, François Aubé, Claude Brunet, Edme 
François Guignet; le présent réquisitoire, et ledit art. 441 ; 

» Sur le premier moyen, tiré de la violation des règles de la 
compétence : 
* » Vu les articles 408 et 413 du Code d'instruction crimi-

nelle : \ , 
i Attendu qu'il résulte du procès-verbal dresié a la charge 

des susnommés, que ces individus se sont opposés avec vio-
lence à la continuation des travaux légalement entrepris pour 
l'élargissement du chemin vicinal qui conduit de Mont-et-
Marré au canal du Nivernais, et qu'ils ont détruit ceux qui 
avaient été commencés sur leurs propriétés respectives ; 

» Que ces faits constituent tout à la fois le délit prévu par 
l'article 458 du Code pénal, et la contravention que le n° 11 
de l'article 479 du même Code punit; 

» Qu'ils rentrent exclusivement; dès lors, dans la juridic-
tion de la police correctionnelle; 

» Qu'en statuant donc sur la prévention de ce double fait, 
le Tribunal de simple police de Chàtillon a, commis une vio 
lation expresse des règles de la compétence ; 

» Sur le deuxième moyen , tiré de la fausse application 
des principes généraux sur l'expropriation pour caiite d'uti-
lité publique , et de la violation de l'article 13 de la loi du 
21 mai 1856; 

» Vu l'article 9 de la Charte constitutionnelle , la loi du 
juillet 1853, et l'article 13 de celle du 21 mai 1850 , lequel 
est conçu en ces termes : « Les arrêtés du préfet portant re 
» connaissance et fixation de la largeur d'un chemin vicinal 
» adribuent définitivement au chemin le sol compris dans 
» les limites qu'ils déterminent; le droit des propriétaiies 
» rivçrains se résout en une indemnité qui sera réglés à l'a-
» miable, ou par le juge de paix du canton, sur le rapport 
» d'experts nommés conformément à l'article 17; » 

» Attendu que cette dernière disposition a virtuellement, 
pour tous les cas où il ne s'agit, comme dans l'espèce, que 
de l'élargissement des chemins vicinaux, dérogé avix formes 
déterminées par la loi du 7 juillet 1855, concernant l'expro-
priation pour cause d'utilité publique; 

» Qu'en décidant donc que les prévenus n'ont commis ni 
délit, ni contravention, sur le motif que l'indemnité préa-
lable à laquelle ils ont droit n'avait pas encore été fixée 
lorsqu'ils s'opposèrent à la confection des travaux exécutés 
sur leurs propriétés, le même jugement a faussem -nt appliqué 
tant l'article 9 de la Charte constitutionnelle que la loi du 7 
ju.llet 1855,et violé expressément l'article 13 ci-dessus trans-
crit ; 

» En conséquence, la Cour, faisant droit au pourvoi, casse 
et annule, mais uniquement dans l'intérêt de la loi, le juge-
ment précité.... « 

attaquer Dinar, où l'avant-garde de l'armée prussienne 

s'était déjà installée : il la força à déguerpir et à rétrogra-

der sur Namur, et, le 22 au soir, cette arrière-garde était 

rendue au camp retranché qui existait sous Givet. 

Quel est, au point de vue légal, le caractère de ces faits? 

Le maréchal Grouchy déclare qu'il en résulte « que le lieu-

tenant-général Teste a eu sous ses ordres devant l'ennemi, 

en outre de sa division, tout le corps de Vandamme, les 

hussards du 6e ; que, par suite, le général Teste se trouve 

dans les conditions voulues par la loi du 4 août 1839 

pour être maintenu dans la première section du cadre de 

l'état-major général de l'armée . » 

Dans une seconde déclaration, lue à l'audience du Con-

seil d'Etat, le maréchal Grouchy résume ainsi les faits ci-

dessus : 

» Je soussigné, après avoir recueilli arec soin le souvenir 
des dispositions que j'ai prises, et qui ont assuré la retraite 

couverts par la prescription, et n'étaient invoqués contre 

lui que comme faits de moralité. 

Quarante-trois témoins, tant à charge qu'à décharge, 

ont été entendus dans cette affaire. 

M. le procureur-général Grenier a soutenu l'accusation 

avec beaucoup de force et de talent. 

La défense a été présentée par M * F et Delachère 

avec non moins d'habileté. Ce dernier, pour l nn_ Lan-

gonnier, s'esf principalement attaché à écarter les révéla-

tions de la fille Rousseau, par la contradiction qui exis-

tait dans ses divers interrogatoires, et par l'intérêt qu'elle 

avait a faire supporter par Langonnier une partie de la 

responsabilité qui pesait sur elle. 

Le jury a répondu affirmativement sur toutes les ques-

tions qui lui étaient posées ; il a admis des circonstances 

atténuantes en faveur de la fille Rousseau. 

La tille Rousseau a été condamnée aux travaux forcés à 

perpétuité. Langonnier a été condamné à la peine de mort. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

( Présidence de M. le baron Girod de l'Ain. ) 

Audiences des 3 et 10 février. 

LE LIEUTENANT-GÉNÉRAL BARON TESTE SOUVENIRS DE 1815. 

— RETRAITE DE L'AILE DROITE DE L' ARMÉE. — COMMANDE-

MENT EN CHEF DU 4e CORPS. — ARMÉE DE LA LOIRE. 

En temps de paix, d'après la loi du i août 1859, un licute-

COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR (Dijon). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Roissard. — Audientes des 8 et 9 

février. 

ACCUSATION DE TROIS INI ANTICIDES. — DEUX ACCUSÉS. PEINE 

DE MORT. 

Sur la fin de 1843, le procureur du Roi de Semur reçut 

une lettre anonyme qui accusait la fille Françoise Rous-

seau, domestique de Langonnier, maire de Venaray, d'ê-

tre accouchée et d'avoir donné la mort à son enfant. Le 

nanl-général âgé de soixanle-cinq ans, ou de soixante huit 
en cas de prorogation, doit passer de la première section des 
cadres de l'étal-major général, d'activité et de disponibilité, 
dans la deuxième section de réserve, à moins qu'il n'ait 
commandé en chef, dtvanl l'ennemi une armée ou un corps 
d'armée composé de plusieurs divisions de différentes ar-
mes (1). , 

Faut-il que ce commandement soit appuyé de lettres de services 
conformes, ou suffit-il qu'il ait eu lieu de fait, ne fût-ce 
qu'un jour? 

Pour qu'il y ail constitution d'un corps d'armée, dans le 
sens de la toi, suffit-il qu'il y ait réunion de plusieurs divi-
sions dans lesquelles il y a des troupes de différentes armet 
ou faut-il qu'il y ait commandement de plusieurs divisions 
complètes d'ar mes différentes ? 

Une ordonnance royale du 12 novembre 1843 a placé 

dans la réserve do l' état-major général de l'armée M. le 

lieutenant-général baron Teste, qui commandait alors la 

14' division militaire, et avait atteint l'âge de 68 ans. 

M. le baron Teste s'est pourvu contre cette décision, en 

soutenant qu'il se trouvait dans le cas d'exception prévu 

par le paragraphe 3 de l'art. 5 de la loi du 4 août 1839, 

qui maintient de droit dans la section d'activité les lieute-

naus-généraux qui, n'appartenant pas aux armes spécia-

les, ont commandé eh chef, devant l'ennemi, ou une ar-

mée, ou un corps d'armée composé de plusieurs divisions 

de différentes armes. 
Voici les faits sur lesquels s'appuie le réclamant : 

En juin 1815, le général Teste commandait la21* division, 

faisant partie du 6' corps, qui entra enligne le lGjuin, dans 

la soirée da la bataille de Ligny. Aussitôt cette division re-

çut ordre de l'empereur de débusquer les Prussiens, qui 

avaient engagé une vive fusillade dans la vallée de Som-

bref pour en retirer quelques pièces de leur artillerie. Les 

positions de l'ennemi furent enlevées, et leurs canons res-

tuation était des plus critiques par suite du désastre de Wa-
terloo, 

» Déclare de nouveau et de la manière la plus positive que 
le général Vandamme, commandant le 4e corps de l'aile 
droite, dont faisait partie la division Teste, ayant quitté son 
corps le 19 juin et ayant été coucher de sa personne à Na-
mur, fut dignement remplacé dans son commandement parle 
général Teste, qui était le général divisionnaire le plus an-
cien. 

» Eu pressant le défilé des divisions et de tout le matériel du 
3e corps , en ne conservant sous sa main que deux divisions 
d'infanterie, la 8« et la 21 •, dégagées de tous leurs bagages; 
en échelonnant la 8e division pour s'en faire .un appui en 
cas de besoin, et en ne restant à Namur qu'avec la 21* divi-
sion, quelques compagnies de sapeurs et quelques bouches à 
feu, chargé de la défense de Namur, le général Teste a prou-
vé qu'il avait parfaitement compris la situation, et qu'il était 
à la hauteur du commandement difficile que les circonstan-
ces venaient de lui donner. 

• En effet, il fallait assurer avant tout la retraite de l'armée 
française, et comme la route qui conduit de Namur à Dincan 
est un long défilé où l'on ne pouvait marcher que sur une 
colonn» et où l'encombrement aurait pu avoir d s conséquen-
ces désastreuses, le général Teste, au risque de se faire écra-
ser, devait conserver à l'arrière-garde le moins de troupes 
qu'il lui serait possible, et se débarrasser de tout ce qui au-
rait pu embarrasser sa marche, lorsqu'il serait obligé de se 

retirer après avoir arrêté l'ennemi pendant le temps jugé in-
dispensable pour assurer le salut de l'armée. 

»La belle défense de Namur est trop connue pour qu'il son 
nécessaire de rappeler ici tous les détails de cette lutte m6" 
morablé qui eut pour résultat d'arrêter pendant tout un jonr 
devant une place ouverte, un ennemi incomparablement su-

périeur, et quel» succès de Waterloo avait exalté. Il est ou 
devoir du maréchal commandant ou chef toute l'aile droit 
de l'armée, d'attribuer aux généraux qui ont servi sous se 
ordres, la part qui leur revient dans le succès d'une retr» 1 

qui a été considérée par tous les hommes de guerre corn» 
une retraite des plus glorieuses. . ,i 

» Or, je n'hésite pas à déclarer que depuis Namur ..i us(l". 
Givet, c'est-à-dire pendant le trajet le plus difficile à eii^ ' 
le général Teste m'a secondé de la manière la plus efnca ; 
en remplaçait le général eu chef Vandamme, qui, ayant 
légèrement blessé au bas-ventre, avait quitté ses troupes. 

» Dans le premier rapport que j'adressai de Dinan à 
reur, dans la soiiée du 20 juin, j'avais attribué la dc;^j 
da Namur au général Vandamme, parce que c'était à lui aq 
j'avais adressé d'abord nws instructions et que je n'avaisF^ 
pu supposer qu'il eût quitté son poste sans attendre mes ^ 
dres; mais je ne tardai pas à être mieux informé, et dan 
nuit du 20 au 21 juin, j'adressai un second rapport a ^ 
pereur, dans lequel je rectifiai les faits. Si ce rappor £ 
contient pas l'expression de mon' mécontentement relai, 
ment au général Vandamme, on doit l'imputer à un senti n 
de réserve qui ne saurait nuire aujourd'hui à la réclama 

légitime que forme le général Teste. 
» Signé le maréchal marquis DE GROUCHY 

procureur du Roi envoya la gendarmerie sur les lieux, et 

L sur les informations, qui furent prises, le juge d'instruction 

demnité que le propriétaire dépossédé pouvait réclamer con- { lança un mandat d'arrêt contre cette fille. Interrogée par 

(1) Relativement aux lieutenans-généraux des armes spé-
ciales du génie et de l'artillerie, il faut qu'ils aient comman-
dé en chef leur arme dans une armée composée de plusieurs 

corps,' 

La position du général Teste était trè; délicate lorsf" 

se retrouva devant Givet à deux pas de son gênera , 

chef, et qu'il avait à rendre compte de ce qui s'était p 1 

dans les périlleuses journées des 20, 21, et 22 juin 1» | 

il ne crut pas devoir signaler l'absence de son chel- , ^ 

ne prit dans les rapports que le titre de chef de la 21 

vision, et cependant il avait rempli le rôle de connu ^ 

dant en chef d'un corps d'armée, ou d'une c0 ''°',1"
nie

ii-
l'importance d'un corps d'armée Les troupes supp'6" „. 

t tires, outre la division, avec "lesquelles il avait tenu 

nemi en échec à Namur et repris Dinan , restèrent 

les ordres jusqu'à Paris. Et lorsque le général Vaud? .^ 

prit le commandement en chef des 3' et 4' corps rc ^ 

ses mêmes troupes qui avaient protégé la retraite so ^ 

ordres du général Teste , l'avaient encore à leur «>-
 à 

moment où elles se formèrent en ligue à Jouy_, eDS

usS
eS 

M.mtrouge; et après la capitulation de Paris,
 c

'
e

,
st

 \^rDii
ie 

ordres qu'eljes suivirent le mouvement général de i ^ 

derrière la Loire. Le général Teste commandait ?'
0

w
K

ère
t 

divisions d'infanterie, une brigade de cavalerie P 
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compagnies de sa-^moasnies d'artdlene et cinq ce 
deUX A» eénie. Ce corps était destine a 
P'

urs
 "\at à sa gauche le corps du comte Reille , et a 

"S0,*' »r«»lai du comte Drouel d'Erlon. 11 devait garder 
ligne de Beaugency sa ? -fendre les deux ponts et toute la 

et detenu'
 qù

 ,
cs mesure8

 i
cs

 plus énergiques étaient 

contre l'extension que l'invasion ennemie menaçait 
d'Orléans^ ou 

Pendre- Tels sont les faits de la cause 
de

 ?''paiil Fabre a établi en droit : 1* qu'un commande-
i chef devant l'ennemi n'a pas besoin d'être ap-

meI1 ' T lettres de services, qu'il suffit que ce commande-

PayC* !n chef soit effectif ; 2" qu'il suffit que 11 corps d'ar-
ment 
fflé8

 MesqueUes"iï existe des troupes dé différentes armes, 

v. cette discussion de droit, l'avocat établit que le gé-

que i i corps i 

mandé soit 'composé de plusieurs divisions, 

de la 

parmi) 

^prçs ce ^'^
ux t

j
tres au ma

'i
n
tien sur les cadres ao 

Dér3
 •><■ section d'activité : 1° de Namur à Givet, où il a 

Pre"l!andé un corps d'armée organisé; 2" de Namur à la 
Se où il a commandé plusieurs divisions de difléren-

tC
\r S Fabre cite les paroles prononcées par le maré-

i icnnlt dans la discussion de la loi, pour établir que les 
chalSouit.a

 d
,
un officier

.
général qm a

 commande 

chef représentent une valeur qui constitue une pro-

^pSSé termine ainsi : Dans ce patrimoine na-

, i * io maréchal, la gloire des armées impe-

S£ S ïïnï -ng. Eh bien ! Mes-
combien il reste aujourd'hui, dans la 

talens 

en 

première
 d vante

ii
ee

t passer sous son feu?..-. Ireize 

jl w si* doilt ï r-îon n 'cst 
S ve parce" qu'ils n'ont pas soixante-huit ans. 

P
 A?nsi ïes belles traditions de grande guerre et de gloi-

re nue l'empire nous a laissées et qui constituent, pour 

,/ne si grande part, l'honneur, la force, 1 unité du pays, 

nè seront demain qu'un souvenir. Sur ces treize noms 

nue l'Europe lit sur nos cadres, la plupart, grâce au ciel, 

ne peuvent lui rappeler que l'époque de nos prospérités 

et de nos triomphes; qu'il yen ait quelques-uns du moins 

qui lui rappellent les résistances qu'elle rencontrait en-

core au lendemain de sa victoire. Le nom du général 

Testé lui rappellera que, pendant une journée entière, 

2 300 hommes ont tenu en échec 15 ou 20,000 Prussiens 

exaltés cependant par leur victoire de Waterloo, et ont 

ainsi permis au maréchal Grouchy de ramener en France 

une armée qui a pesé dans la balance où le sort de notre 

pays était tenu en suspens. Maintenez le général Teste, 

Messieurs; son dévoûment au devoir et sa fidélité au dra-

peau, le lendemain d'un grand désastre politique qui in-

quiétait toutes les ambitions et troublait hien des conscien-

ces, est un aussi bel exemple à offrir à la jeune armée 

qu'un précieux souvenir à rappeler à l'Europe. 

M. Cornudet, maître des requêtes remplissant les fonc-

tions du ministère public, a reconnu, en droit, qu'un 

commandement en chef effectif, bien que sans lettres, 

était suffisant, mais il a soutenu que ce commandement 

devait s'exercer sur plusieurs divisions entières d'armes 

différentes. 

En fait, l'organe du ministère public, tout en rendant 

justice à la belle défense de Namur, a contesté que le gé-

néral Vandamme eût abandonné le commandement de son 

corps d'armée entier, il a soutenu que ce général en chef 

avait seulement confié la défense de Namur et de l'extrê-

me arrière-garde au général Teste, mais sans quitter le 

commandement supérieur de sa colonne ; d'où l'organe 

du ministère public a conclu que le baron Teste ne s'était 

pas trouvé dans le cas d'exception prévu par la loi du 4 

août 1839 pour rester en activité sans limite d'âge. 

M. le maître des requêtes a émis la même opinion en 

ce qui touche le commandement exercé sur les bords de 

la Loire, en ajoutant qu'alors il y avait armistice, et 

qu'ainsi on n 'était pas, à proprement parler, devant l'en-
nemi. 

Le Conseil d'État a rendu la décision suivante : 

« Vu la loi du 4 août 1839; 
» Considérant qu'aux termes de l'article 5, § 3, de la loi du 

■iaoùt'1839, n 'ont droit d'être maintenus, sans limite d'âge 
dans la section d'activité que les lieuterians-généraux ayant 
commandé en chef devant l'ennemi, soit une armée, soit un 
corps d'armée composé de plusieurs divisions de différentes 
armes, soit les armes de l'artillerie ou du génie dans une ar-
mée composée de plusieurs corps; 

» Considérant qu'il ne résulte pas de l'instruction que le 
lieutenant-général Teste se soit trouvé dans un des cas spé-
cifiés par l'article 5 de la loi précitée; 

» Art. 1". La requête du lieutenant-général baron Teste 
est rejetée. » 

vorable à son courage, et d'où résultait en outre que le 

corps de M.Tbesingh n'avait en 1831 jamais quitté le Bra-

bant septentrional, et ne s'était ainsi jamais trouvé en pré-

sence de l'ennemi. 

Quant au second point, M. Thesingh fit observer qu'en 

matière de duel le seuls juges cômpétens pour apprécier 

la conduite des champions étaient les témoins, et il pro-

duisait de leur part les attestations les plus formelles et les 

plus satisfaisantes. 

La procédure en purge fut suivie dans ses formes les 

plus minutieuses. Le mandement d'admission fut publié, 

avec sommation à toute personne pour comparaître et 

venir maintenir, si bon lui semblait, la vérité des imputa-

tions dont la purge était tentée. 

A l'échéance de cette assignation, le major Thesingh 

comparut, et conclut à ce qu'il plût à la Cour le déclarer 

pur, purgé et innocent des imputations dirigées contre 

lui et reprises au mandement. 

Le ministère public requit communication des pièces, 

sous réserve de soutenir la non-recevabilité de la deman-

de sur le second chef. Aucun adversaire ne se présenta. 

Sur quoi la Haute Cour a statué dans les termes sui-

vans : 

ARRÊT. 

« Sur le premier chef de la demande en purge, concernant 
le point de savoir si un blâme ou un soupçon pourrait exis-
ter à la charge du major Thesingh, pour s'être lâchement 

conduit devant l'ennemi en 1831 ; 
» Attendu que, non-seulement personne ne s'est présenté 

pour, sur les sommations de l'exposant, maintenir un sem-
blable blâme ou soupçon, mais qu'il résulte même de la dé-
claration du major Kanbonnet, sous les ordres duquel l'expo-
sant servait à cette époque, que l'exposant n'a jamais en ce 
temps commis un fait quelconque contraire au sentimentde 
l'honneur ou du devoir; 

« Que le ministère public, ralione officii, n'a rien non plus 
trouvé à reprendre à la conduite de l'exposant, et s'en est 
référé à la sagesse de la Cour ; 

» En ce qui concerne le point de savoir s'il peut exister à 
charge de l'exposant un blâme ou un soupçon pour s'être 
lâchement conduit au sujet d'une querelle avec le major de 
Heerdt : 

» Attendu que le but d'une action en purge consiste à se 
laver d'imputations reposant sur des faits qui, s'ils étaient 
prouvés, pourraient donner lieu à une action pénale de la 
part du ministère public ; 

» Attendu que la manière dont s'est vidée la querelle entre 
officiers ne tombe pas sous l'application de la loi pénale; 

» Qu'au contraire, si l'exposant après sa querelle avait ac-
cepté un duel dont les conséquences seraient devenues fu-
nestts à son adversaire, cela seul eût pu motiver une pour-
suite contre l'exposant; qu'ainsi, encore bien que les pièces 
fournies dans la procédure de purge démontrent surabon-

damment qu'à l'occasion de cette querelle l'exposant s'est 
conduit conformément à ce que l'on est dans ces circonstances 
en droit d'attendre d'un homme, et surtout d'un officier 
d'honneur, ce point néanmoins ne peut amener une décision 

judiciaire sur purge légale; 
• La Cour déclare l'exposant pur, pnrgé et innocent (puur, 

xuiver en innocent) de l'imputation ou soupçon de lâcheté de-
vant l'ennemi, pendant la campagne des dix jours de 1831 ; 

» Le déclare non recevable pour le surplus, etc. » 

Après celte décision, et par arrêté royal du 23 décem-

bre, le major Thesingh a été élevé au grade de lieutenant-

colonel et pensionné comme tel. 

L'arrêt de la Haute-Cour de Belgique cité plus haut, 

avait jugé, sur la recevabilité de la demande de purge, 

comme l'arrêt que nous rapportons ici. 

ÇCZ3TÏOH3 SIVXBSKS. 

Compagnie d'assurances. — Assuré. — Déclaration. — Le 
silence gardé par l 'assuré dans sa police d'assurance sur la 
Situation des objets assurés et sur les circonstances qui peu-
vent rendre un sinistre plus ou moins probable, ne saurait 
lui être opposé, et la compagnie qui l'a assuré ne peut, en 
se fondant sur ce motif, obtenir la résiliation du contrat 
qu'elle a fait avec lui. 

Pour qu'une déclaration puisse donner lieu à la résiliation 
de la police dans laquelle elle est contenue, il ne suffit pas 
qu'elle soit imparfaite, il faut qu'elle soit mensongère ou faite 
de mauvaise foi. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (4e chambre), 
audience du 10 février, présidence de M. Michelin; plaidans 
M» Liouville pour la compagnie d'assurances, et M 0 C héron 
pour l'assuré ; affaire de la compagnie le Sauveur contre les 
frères Tugo, fabricans de vernis. 

pose à la Cour que M. Desamy s'est rendu coupable des 

délits d'outrage a la morale publique et religieuse, d'atta-

que contre la propriété, et d'excitation à la haine et au 

mépris de diverses classes de citoyens, A l'appui de la
 ( 

prévention, M. l'avocat-général donne connaissance de 

'usieurs passages, dans lesquels la doctrine matérialiste 

est professée, l'intelligence confondue avec la matière, 

'homme envisagé comme une machine organisée, le 

mariage comme une impudique et grossière union des 

sexes, la promiscuité proclamée, la communauté des 

biens prêchée comme la seule religion rationnelle, et la 

classe prolétaire indiquée comme vivant sous l'odieuse 

tyrannie de la classe bourgeoise. 

Croiriez-vous, Messieurs , ajoute M. l'avocat-général , 

que l'auteur de cette brochure a l'audace de la placer sous 

la protection de saint Jérôme, de Tertullien, de.saint Paul, 

et d'affirmer que si ces hommes renaissaient , ils seraient 

étonnés de voir que l'on n'admet pas de pareilles doctri-

nes? Le danger de ces publications est grave, Messieurs , 

grave surtout pour la classe ouvrière dans laquelle on jette 

ainsi des idées immorales et de nature à porter les esprits 

peu éclairés au désordre et à la perturbation. Le délit est 

flagrant: nous requérons la condamnation de Desamy. aux 

peines édictées par les lois des 17 mai 1819 et 8 septem-

bre 1835. 

La Cour, après en avoir délibéré dans la chambre du con-

seil, jugeant sans l'assistance du jury, condamne Desamy 

à quatre mois de prison et 200 franc|s d'amende , et or-

donne la confiscation des exemplaires saisis. 

— BLESSURES PAR IMPRUDENCE. — Par un entêtement in-

croyable et qui les met presque sans cesse en contraven-

tion à une sage disposition d'une ordonnance de police, la 

plupart des charretiers s'obstinent à monter dans leurs 

charrettes ou tombereaux lorsqu'ils reviennent à vide. On 

comprend parfaitement qu'ils s'y trouvent beaucoup plus 

à leur aise pour conduire leurs chevaux à grandesguides; 

mais l'ordonnance, qui s'est plus occupée de la sûreté des 

piétons que de la commodité des charretier-, leur a sévè-

rement enjoint de cheminer à pied et de se tenir cons-

tamment à la tête de leur attelage. Bien des accidens ont 

été les conséquences fâcheuses de cette obstination. 

L'audience du Tribunal de police correctionnelle (8* 

chambre) en offrait aujourd'hui un nouvel exemple. 

Le 8 novembre dernier, dans le courant, de la jour-

née, un caisson militaire descendait le quai de la Grève, 

que remontait un tombereau dans lequel était assis le 

charretier Debouit. Au moment où ces deux voitures se 

croisaient forcément, un vieillard, M. Jeanin, cheminant 

sur le trottoir, vint à perdre l'équilibre : la tête du che-

val du tombereau le heurta assez violemment pour déter-

miner une chute par suite de laquelle M. Jeanin alla 

rouler jusque sous la roue du tombereau, qui lui passa 

en plein sur le corps, et lui fit en outre une grave bles-

sure à la tête. Des passans s'empressèrent de le relever et 

de le conduire tout sanglant au poste de 1 Hôtel-de-Ville, 

où on lui prodigua les premiers secours. 

A l'aide de deux personnes qui le soutenaient, M. Jea-

nin put encore se traîner jusqu'à l'Hôtel-Dieu. Il y subit 

un long et douloureux traitement ; et, bien qu'il en soit 

sorti depuis quelque temps pour continuer à se faire soi-

gner chez lui, son état de faiblesse est encore tel, que, 

d'après le conseil même de son médecin, il a dû s'abste-

nir de se présenter à l'audience pour y soutenir sa plainte 

contre le charretier Debouit, qu'il a fait citer sous la pré-

vention de blessures par imprudence. 

Conformément aux conclusions' de M. l'avocat du Roi 

Àmédée Roussel, le Tribunal a condamné Debouit à huit 

jours de prison, 30 francs d'amende, et solidairement aux 

frais avec son patron, également cité comme civilement 

responsable. 

» Merci, répond l'autre ; je vois que je me suis tromp 

de clé ; je vais chercher cello qui me manque.» 

Cela dit il se dirige vers l'escalier ; mais M. Bouly lui 

barre le passage : une lutte s'engage; le malfaiteur, doue 

d'une grande force physique, renverse son adversaire et 

s'efforce en même temps de lui faire lâcher prise et d'é-

touffer ses cris ; mais déjà le bruit avait attiré les voisins, 

qui s'empressèrent de dégager M. Bouly des étreintes du 

malfaiteur et de s'assurer de la personne de ce dernier. 

Conduit chez M. le commissaire de police du quartier, 

ce hardi voleur soutint qu'il n'était coupable que de s'être 

trompé de porte. « J'avais bien dîné, dit-il, je n'avais pas-

trop la conscience de ce que je faisais, et j'ai pris une mai-

son pour une autre; ça peut arriverà tout le monde. Main-

tenant que je suis dégrisé, je demande pardon à ces mes-

sieurs du dérangement que je leur ai causé, et je prie M. 

le commissaire do me permettre de me retirer, afin que ma 

réputation n'ait pas à souffrir de cette intempérence, qui 

ne m'est pas habituelle, et du fâcheux résultat qu'elle a 

eu. 

Cela était assez bien arrangé ; mais le commissaire de 

police eut la fantaisie de faire fouiller le harangueur, dans 

les poches duquel on trouva des fausses clés , des limes , 

de la çîre à empreintes et d'autres instrumens à l'usage 

des voleurs effractionnaires. 

Se voyant pris, le voleur se décida à faire des aveux ; 

il lit connaître son nom, et dit même qu'il sortait de pri-

son, où il venait de passer cinq ans pour vol , ce qui fut 

reconnu exact. 

— M. Victor Polinier nous écrit, à propos du procès auquel 
a donné lieu une corbeille de mariage, procès dont nous avons 
rendu compte dans notre numéro du 10 février, que ce n'est 
pas 250 fr. qui lui ont été offerts pour dépréciation d'ure 
robe de poult de soie, mais seulement 130 fr. et la reprise 
des autres objets, et sous la condition que, pour cette somme 
de 130 fr.,on garderait ladite robe, qui lui avait coûté, avec 
les dentelles qui y sont jointes, 120 fr. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

HAUTE-COUR MILITAIRE DES PAYS-BAS. 

ACCUSATION DE LÂCHETÉ ET DE REFUS DE DUEL PORTÉE CONTRE 

UN MILITAIRE. — ACTION EN PURGE. 

L article 52 de l'instruction provisoire pour la Haute-

Cour militaire porte que celte Cour jugera les militaires 

de tous grades qui se seront soumis à sa juridiction pour 

se purger des accusations intentées conlre eux. 

L article 73 renvoie, pour la forme à suivre dans cette 

Procédure exceptionnelle, aux lois en usage cn Hollande 

■vaut 1810; pour en rencontrer une de cette nature, il 

»W recourir à une instruction du 20 mai 1531. 

La Haute-Cour de Belgique considère la procédure en 

Purge comme autorisée devant elle par ces lois, et a ad-

mis, le 29 juillet 1834, un officier à se purger d'accusa-

wns contenues dans une lettre de son colonel. Mais, cet 

Jfet fut cassé, dans l'intérêt de la loi, comme contraire 

^Pnncipes généraux de notre droit pénal actuel, par 
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 de Bruxelles, du 27 nov'em-
e 1834. Depuis lors, le cas ne s'étant plus présenté, on 

fenore si la Haute-Cour de Belgique persiste dans sa pré-
fère jurisprudence. 
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CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— MARNE (Reims), 10 février. — Une procédure des 

p'us volumineuses, une procédure monstre, a été adressée, 

il y a une huitaine de jours, à M. le procureur-général. 

Elle est relative à dix-neuf individus renvoyés devant la 

chambre des mises en accusation sous la prévention du 

crime d'avortement. Parmi ces individus se trouvent une 

saga-femme et un médecin de Reims. Six autres person-

nes. figuraient dans l'instruction. L'ordonnance de la cham-

bre du conseil les met hors de cause. 

Cette affaire préoccupe au plus haut point tous les es-

prits. La longue et .délicate information à laquelle elle a 

donné lieu a eu un retentissement considérable dans le 

département, les prévenus n'habitant pas tous notre ville, 

et son issue est attendue avec une vive anxiété. 

.S'il y a' renvoi devant les assises, il est probable que 

l'affaire sera portée à celles qui s'ouvriront le 4- mars. 

Le mari de la femme Simonnet, la concubine da Poul-

mann qui vient d'être exécuté à Paris, est en ce moment 

poursuivi à Reims, pour vol qualifié. Il avait été acquitté, 

il y a environ deux mois, de la prévention de vagabon-
dage. 

PARIS , 12 FÉVRIER. 

— La Cour de cassation vient de faire une nouvelle 

perte. M. le conseiller Legonidec, doyen de là chambre 

"jnjrovèrse sè soit élevée, et l'action on purge légale [ eivile, est mort hier après une courte maladie. 

— La 1" chambre de la Cour royale a entériné des let-

tres-patentes portant commutation en sept ans de boulet 

de la peine de mort prononcée contre le nommé Etienne 

Kinlzinger, fusilier au 69" régiment de ligne, pour crime 

de voies de fait envers un supérieur. 
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— DÉLIT DE PRESSE. — M. Desamy est auteur d'une 

petite brochure intitulée : Altnanach de l'organisation 

sociale, se vendant 50 centimes l'exemplaire. Le parquet 

ayant vu dans la publication de cette brochure plusieurs 

délits, a cité M. Desamy devant la Cour d'assises. 

A l'audience du mercredi 7 février, M. Desamy sollicita 

une remise en se fondant sur ce qu'il n'avait pas encore 

fait choix d'un défenseur. Cette remise lui fut accordée 

par la Cour, et l'affair 

d'hui, jour auquel 

d'honneur de comparaître et de se défendre. 

A l'ouverture de l'audience, l'huissier appelle la cause. 

M. Desamy ne répond pas. M. le pré^dent Poultier fait 

connaître "qu'il a reçu du prévenu une lettre dans laquelle 

celui-ci lui donne a\is que son intention est de ne pas se 

présenter. 
En conséquence, M. l'a vocal-général de Thorigny ex-

— ARRESTATION "D'UNE BANDE DE VOLEURS. — Les nom-

breux vols commis depuis quelques mois dans les maga-

sins de nouveautés avaient révélé l'existence d'une bande 

de voleurs opérant sur une grande échelle avec une habi-

leté désespérante. Le magasin des Deux Magots, rue de 

Bussy, était un de ceux qui avaient été le plus largement 

exploités par ces hardis malfaiteurs dont toutes les recher-

ches, toutes les précautions ne pouvaient faire découvrir la 

trree. Des pièces de riches étoffes, des toiles fines, des fou-

lards, et beaucoup d'autres objets, avaient été enlevés de 

ce magasin avec une telle adresse, que, malgré la plus ac-

tive surveillance, les commis ne pouvaient asseoir leurs 

soupçons sur aucune des nombreuses pratiques de la mai-

son. Mais enfin le hasard vient d'amener la découverte et 

l'arrestation des voleurs. 

Avant-hier, un individu bien connu des commis com-

me faisant fréquemment des emplettes dans la maison, se 

présenta accompagné d'un jeune homme d'environ quinze 

ans. Il choisit successivement plusieurs articles de peu 

de valeur, et, au furet à mesure qu'on les lui livrait, il 

les jetait négligeamment dans la blouse du jeune homme, 

que ce dernier tenait relevée par devant comme il eût 

fait d'un tablier. Ce manège durait depuis près d'une 

demi-heure, et l'acheteur se disposait à passer à la caisse 

pour payer sa facture, lorsque tout à coup son compagnon 

laissa échapper les coins de sa blouse, et presqu'au même 

instant on vit tomber pêle-mêle sur les dalles du magasin, 

en même temps que les menus objets achetés, trois piè-

ces de foulards, ne valant pas ensemble moins de 300 fr.,. 

et une^ infinité d'aulres marchandises de prix. 

Arrêtés sur-le-champ, l'acheteur et son complice fu-

rent conduits chez le commissaire de police du quartier. 

On procéda à leur interrogatoire. -Le premier refusa de 

faire connaître ses nom et domicile ; niais l'enfant déclara 

son nom, et dit qu'il demeurait avec sa mère, rue de 

Bercy. On se transporta aussitôt à ce domicile, où une 

perquisition eut lieu, et amena la découverte et la saisie 

d'une immense quantité de, marchandises de toutes sor-

tes entassées dans une chambre, et qui, disposées en lots, 

devaient très probablement être livrées à divers receleurs, 

Reconnue par l'un des agens qui accompagnaient le 

commissaire de police pour être une condamnée libérée 

eu état de rupture de b m, la mère du jeune voleur com-

prit que toutes les dénégations ne lui serviraient à rien 

et elle se détermina aux aveux les plus complets. On ap-

pnt ainsi par elle que l'individu qui avait clé arrêté avec 

son fils n'était autre qu'un condamné libéré qui avait 

rompu son ban pour venir se joindre à celte femme, à un 

autre repris de justice et à quelques autres hommes de la 

même espèce, qu'elle ne put ou na voulut pas nommer. 

Ces quatre dangereux malfaiteurs ont été mis à la dis-

position de l'autorité judiciaire, Tt lès marchandises sai-

sies ont ete déposées à la préfecture de police, pour ser-
vir de pièces à conviction. . 

ÉTRANGER. 

— IRLANDE (Dublin), 9 février. — PROCÈS DE M. O 'CON-

NELL. — Le solliciteur-général a achevé hier sa réplique* 

commencée la veille. Le lord chief-justice, le président 

Pennefather devait faire aujourd'hui le résumé des dé-

bats; mais comme ce résumé exigera deux audiences, la 

cause a été renvoyée à lundi; le verdict du jury sera 

prononcé, selon toute apparence, fort avant dans la soirée 

du mardi 13 février. 

Les attorneys, ou avoués des accusés, ont déposé un 

affidavit certifié sous serment devant le greffier de la 

Cour. C'est une protestation contre l'assertion faite par M. 

William Kemmis, solliciteur de la couronne, que les 

douze catholiques romains récusés par lui lors de la for-

mation de la liste du jury, n'étaient écartés par lui qu'en 

leur qualité de membres du rappel ou de souscripteurs 

pour les fonds de cette môme association. Les déclarans 

affirment que dans leur intime croyance et conviction 

deux des catholiques romains ainsi récusés, M. Michél 

Dunne, marchand de bronzes, et M. William Hendrick, 

mai chand de vins", ne sont point membres de l'associa-

tion du rappel, et n'ont jamais pris part à aucune coti-

sation pour le rappel. 

L'objet de la protestation est de plaider un moyen de 

nullité dans le cas où il interviendrait un verdict de cul-

pabilité. 

La presque totalité des jurés paraît contraire à M. 

O 'Connell et consorts, mais il suffit d'un seul dissident 

pour empêcher le verdict. 

ETATS-UNIS (Greensborough, 16 janvier). —> M. Clarck, 

l'un des habitans les plus notables du Mississipi, ayant 

rencontré dans la rue M. Joseph Lancaster, éditeur du 

journal de ce pays, lui a fait de violens reproches sur un 

de ses articles. M. Lancaster, tirant de sa poche un petit 

pistolet, a tué à bout portant M. Clarck et est allé ensuite 

se constituer prisonnier. La provocation ayant été établie, 

le journaliste a .obtenu sa liberté provisoire moyennant 

10,000 piastres (50,000 francs) de cautionnement. 

— PORTUGAL (Lisbonne). — M. Louis Duprat, membre 

distingué du barreau de cette ville, est mort l'année dt-r-

nière, à l'âge de quarante-deux ans, emportant les re-

grets delà magistrature, de tous ses confrères et de ses 
nombreux amis. Telle est l'estime profonde qu'il inspi-' 

part, que le jour du service annuel un des journaux de 

cette capitale a cru devoir encadrer de bandes de deuil 

l'article consacré à sa mémoire. L'éloge historique de M. 

Louis Duprat a été prononcé à la conférence des avocats 

de Lisbonne par M. Da Silva Abranchez, secrétaire perpé-
tuel. 

VARIÉTÉS 

ire fut renvoyée à l'audience d'aujour-

le prévenu avait pris l'engagement 

TENTATIVE 
- AR-DE VOL A LAIDE DE lAUSSÉS CLÉS. 

RESTATION EN FLAGRANT DÉLIT. — M. Bouly, imprimeur, 

rue Coquenard, M, se disposait, après line absence de 
auelques^ heures, à rentrer avant-hier à son domicile; 

dtja U n avait plus que quelques marchés à monter pour 

an î ver au pallier de l'étage où est situé son logement, 

lorsqu tin bruit singulier frappa son oreille. Il s'arrête 

d abord, écoute avec attention, puis il continue à monter, 

mais sajis taire de bruit, et bientôt il aperçoit un individu 

qui, a l'aide d'une fausse clé, s'efforçait d'ouvrir la porte 

extérieure de ùoa appartement. Malgré la vive émotion 

qu'il éprouve, M. Bouly .s'efforce de paraître calmé. 

» Voisin, tlit—il à l'inconnu avec un sang-froid 

rent, voulez-vous de la lumière? ' 
appa-

CONSTITUTION, HISTOIRE ET À VENIR DES CAISSES D'ÉPARCNE, 

par M. Charles Dupin. 

Nous n'avons pas, nous autres Français, une grande 

suite dans les idées : nous adoptons presque tous les 

nouveaux établissemens avec ' une ardeur passionnée ; 

nous vantons outre mesure leurs avantages, et à peine 

leur bienfait s'est-il répandu, que nous les prenons èn 

dégoût. Nous disons plus vite que tout autre peuple, 

d'une institution ou d'un homme , qu'il a fait son temps. 

Combien de fois n'a-t-ou pas dit et répété que la 

royauté avait fait son temps, que la langue dé Ra-

cine et de Bossuet avait fait son temps ; que la reli-

gion avait fait son temps, et même que le gouverne-

ment représentatif, encore à peine dans son enfance, avait 

fait son temps? Quelques esprits • chagrins en ont dit au-

tant des Caisses d'épargne, cette admirable institution. 

M. Charles Dupin, il faut lui rendre justice, a étudié 

cette question avec une patience, un zèle et une habileté 

dignes de la lotiangcet.de la reconnaissance de toutes les 

classes populaires. 

On pourrait désirer, dans le pail livre dont nous ren-

dons compte, non pas plus de science, mais plus de mé-

thode. Il loue trop aussi le pouvoir avec un tour académi-

que. Le pouvoir n'e.4 absolument pour rien dans les dépôts 

et les retraits de la Caisse d'épargne , dans leur prospérité 

pas plus que dans leur discrédit. Mais ce ne sont là que des 

taches légères dans un livre curieux, substantiel, nourri de 

faits, etque les amis du peuple devront lire et méditer. 

M. Charles Dupin réfute avec des chiffres et des rai-

sonnemens sans réplique, les objections qui se sont pro-

duites contre les Caisses d'épargne. 

On a prétendu que h .-, déposans n'étaient que des do-

mestiques. Que serait-ce à dire? Est-ce que les domesti-

ques ne sont pas des ouvriers, sous une autre forme? Ils 

travaillent a fuir manière, et quelquefois très durement, 

tels que les hommes de peine. Ils sont souvent tour à tour 
serviteurs et artisans. ! 

Mais c'est une erreur de croire qu'ils soient les seulu, 

m même les plus nombreux parmi les déposans. C'est la 

c lasse dés ouvriers et des ouvrières qui a l'avantage et 

l honneur des plus fortes économies. Ainsi, tandis qu'il y a 

17,000 Itvjpto de Uomestiques à la Caisse dépargne de Pa-

ris , il y a 43,COO livrets d'ouvriers et d'ouvrières. Ce 

chiffre répond d'une manière décisive à cette objection, 

que l'ouvrier ne gagne pas assez pour économiser. Le 

* 
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chiffre des ouvriers déposans a toujours été en augmou- j intérieurement de sentir et de reconnaître tout ce qu'il y 

tant. Il ne faut rien exagérer. Il ne faut pas nier la misère | a de bons, de nobles, de généreux senlimens clans cette 

pauvre nature humaine si calomniée. 

Aussi ne. comprenons-nous pas comment l'on a pu al 

quer cette belleinstitution des Caisses d'épargne, ài'uk 

des clisses laborieuses, et il faut surtout chercher à la sou-

lager, en lui ouviant de nouveaux ateliers, 

débouchés ; il faut l'éclairer , la moraliser, l'honorer. 

Mais il ne faut pas imiter ceux qui, pour se faire du peuple 

un instrument politique, ou qui, pour le pousser à des uto-

pies de socialité impraticables, se mettent à flatter jusqu'à 
son ignorance, sa paresse tt ses vie> s. 

L\ vérité est qu'il y a dans quelques portions de la- classe 

ouvrière, des habitudes de dissipation et de débauche qui 

sont la cause la plus fréquente de la misère et de la ruine 

des famiîlei. Lorsque ces habitudes de paresse et d'ivro-

gnerie sont passées à l'état incurable, elles engendrent les 

délits et les crimes qui troublent et ensanglantent k so-

ciété. Tel ouvrier qui gagne 3 et A francs par jour, quitt ; 

sa femme et ses cnfàns, court les cabarets le dimanche et 

le luuli, et rentre à son atelier le mardi, épuisé de corps 

et d'âme. Dira-t-on
 r
que cet ouvrier était dans l'impuis-

sance de verser 1 franc, par exemple, à la Caisse d'épar-

gne, lui qui cn a laissé plus de 3 ou 6 dans les orgies de la 

ban 1ère ? 

Mais les quarante-trois mille ouvriers et ouvrières ran-

gés, laborieux, économes, qui ont pris des livrets, ne 

sont-ils pas des personnes très dignes de faveur et d'es-

time ? N'est-ce pas un spectacle touchant de voir de jeu-

nes ouvrières assiéger, le dimanche matin, les avenues des 

Caisses d'épargne, pour y apporter leur petit gain de su-

perflu ? Pour moi, j'avoue que je suis presque bmté, en pas-

sant devant tous ces hommes et ces femmes du peuple, de 

me découvrir (t de m'incliner avec respect. Je me réjouis 

at-

taquer cette belleinstitution des Laisses d'épargne, ài'aide 

de considérations financières^M. Charles Djpin prouve 

par l'histoire et parles chiffres, que la Banque de France, 

par exemple, n'a jamais été épuisée, dans les temps les 

pluscalamiteux, par les- demandes en remboursement, et 

que la guerre et la famine, lés deux plus grands fléaux de 

la société, ne jetteraient pas les Caisses d'épargne dans 

cette déroute universelle dont on grossit démesurément les 

causes et les effets. 

Quel serait donc l'état misérable où nous vivons, si les 

riches ne pouvaient voir sans effroi un pauvre,ouvrier 

épargner sur ses sueurs, la faible somme de 550 francs 

(c'est la moyenne des dépôts), après b ; en des années d'un 

travail opiniâtre et assidu ? Quelle garantie d'ordre et de 

sûreté pour le gouvernement entre les mains de qui sont 

versées ces modestes économies ! Que de vertus domes-

tip.es n'annoncent-elles pas , n'engendrent-elles pas ? 

Presque toutes les lois sont faites pour les licites : les 

garanties les plus solennelles et quelquefois les plus exor-

bitantes sont données aux gains énormes, aux âgiotages 

immoraux des capitalistes, et l'on s'effraie du mince in-

térêt que le Trésor paie à l'ouvrier qui lui remet son petit 

pécule ! Le côté financier des Caisses d'épargne n'est que 

le côté secondaire, insignifiant, delà question : c'est le côté 

moral qui est tout, qui est admirable. 

M~. Charles Dupin, en expliquant, en popularisant, en 

défendant courageusement les Caisses d'épargne, malgré 

les sarcasmes fort immérités de ses adversaires, a rendu 

un service réel à son pays; il a fait un livre utile, et ce qui 

vaut mieux, une bonne action, et il n y a p;s de citoyen 

qui ait plus de droits que lui à la reconnaissance des clas-

ses ouvrières. 

Ce soir aux Italiens, il Barbicre. Demain mercredi, Otello, 

pour le bénéfice de 51me Gri>i, chanté par Mario, Salvi, Bon 

coni et Lablache. 

 Ce soir, à POdéon, 58 représentation du Vieux consul, 
avec Ballande, Bouvière, Bey et M11 " Maxime. 

— Ce soir, au Gymnase , le Nouveau Rodolphe , cette pi-
quante contre-partie des Mystères de Paris ; Jean Lenoir, 
pai Tisserant; le Cadet de famille, sous les traits de MUe Na-
thalie, et l'Italien et le Bas-Breton. 

— C'est aujourd'hui mardi que la plus brillante société se 
donne rendez-vous au Vaudeville pour assister au bénéfice 
d'tlïppolyte. Le spectacle le plus curieux , le mieux varié, 
réunira l'élite des artistes de la capitale. Voir l'affiche pour 
les détails, et la location pour les coupons. 

Eilïaresirse , Bea*-x-As-,îs , Masitiue. 

Au moment de la grande exposition de l'industrie, on ne 
saurait trop recommander aux auteurs et industriels breve-
tés , le Traité de la contrefaçon en tous genres et des brevets 
d'invention de M. Etienne Blanc , avocat à la Cour royale de 
Paris. Ce livre est un guide sûr et indispensable. (Voir aux 

Annonces.) 

— Fernand, de M. Jules Sandeau , est en vente chez De-
sessart.; cette œuvre, remarquable par la noblesse du style et 

la hardiesse de la pensée, doit prendre place auprès de Ar 

r'ianna, dont elle est le complément. 

BSj-jBJome, SSéiSecine, 

Baume résolutif contre la goutte et les rhumatismes Cl ' 
Deibl, pharm., rue du Temple, 50, à Paris. t> fr. l

e
 th^ffi 

— Les maladies do la peau sont si rebelles, qu 'on doit 
cueillir avec intérêt l 'ouviage que le docteur BELLIOL vi" 0" 
de publier. Cet écrit, qui contient une description exacte d'" 

dartres, de la teigne, des écrouelles, des maladies véuérie 
nés et du cancer, expose avec clarté les avantages d 'un w" 
tement végétal dépuratif et rafraîchissant. Des succès iiiesn'" 
rés recommandent cet écrit , qui a été traduit en presa 
toutes les langues, d vol. de 690 pages, 10' édit., 5 f. etv* 
50 c. par la poste. A Paris, chez Itoret, libraire, rue Ham 

feuille, 10 bis, et chez l 'auteur, rue des Bons-Eufans 3» 

SpectRdeH du 15 février 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Polyeucte, Valérie. 

OpÉRA-CoKiauB. — Cagliostro. 
ITALIENS. — 11 Barbiere. 
ODEON. — Le Vieux Consul. 
VACDKVILIK — Représentation extraordinaire. 
VAIUÉTÉS.— Marjolaine, Mathias, les Oppressions de voyage 
G YMNASE. — L'Italien, Jean Lenoir, Nouveau Bodolph

e)
 Cad

e
t 

PALUS-ROYAL.— La Bonbonnière, Richelieu, Bruno. ' 
PORTE-ST-MARTIN. — Les Mystères de Paris. 
GAÎTÉ. — Crao, Stella. 
A MBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 
CiaguE -ÔLYMPiQUE. — Les Pages de l'Empereur, le Veneur 
COMTE. — Les Ombres chinoises, la Forêt, Molière. 
FOLIES. — Débine, le Mariage dn gamin, le Château-
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Pliiljpp

e 

XiE BjflLXi 
EN VENTE à la librairie de VICTO— MAGEBI, éditeur des OEUVRES 3>E GEORGE S AND, quai des Augustin», 21, à Paris. 

S>»r SI, J. BRISSETi — Deux.volumes In. S. 

TOMES III, IV 

eî dernier. 
Fris 15 francs. 

SOUVENIRS THERMIDORIENS 
Par GEORGES BUTAI, auteur des SOUVENIRS DE LA TERREUR. 

0eu_, vos, isa-s! — Prix 8 5 ffs-. 

Autori* ee par ordonnance royale. 

ASSOCIATIONS MUTUELLES 
E'ASSURASJCrS SUR _>A ViE. 

I*» nr ï «'g yenseiK'K'ssjesss et sfe.*: Milles 
«l 'tïscuîces en Fi'Micc et à l'étranger. 

S'adresser à la Direction. 
BUE BÎCHER, 5 BIS, A PARIS. 

Xat - •' r ... • : .' s. —L'EUROPÉENNE opère en France et à l'Etranger; elle est représentée 
daiip chaque chef-lieu d'arrondissement etdecanton. Il estouvort des associations pour 6, 10, 15ou20 ans. On 
souscrit à tout âge. Les misessont facultatives. Les engagemens sont payables par annuités. Les sommes versées 
s'accroissent, dans de larges proportions, par la capitalisation des intérêts, par les extinctions, les échéances, les 
forclusions. Ces capitaux sont répartis auxayai:s-droit,dans les 6mois qui suivent le terme de chaque association. 

GâRAWTlES EXIGÉES P-iB. GOUVERXffEiaSBTT. Cautionnement progressif de 55,000 francs de 
rentes trois pour cerr, soit sept cent mille francs environ, Cou le pi entier titre a été déposé sous le n» 44,729 Conver 
tiou, dans le* cinq jours, des mises sociales cn rentes s. ,r l'Etat, i lalien .ibles jusqu'à 'a reparution. Con 'iôte d 'une com-
mission du gouverni ment. Conseil de surveillance nommé par i'aaemblée générale des souscripteurs. D. pît semestriel ' s0 '<■ jovHési présenter Inaction», 
au minist! r. du commerça de l'é at de situation de Pé' ab!_sei_e_t. (Art. 2, 3 et 4 de l'ordonnance rovah ). i a" ***** l 'avance, pour renvoi 

^ picesans lequel ils ne eera ! e:n. pai 

TROISIEME ET DERNIER AVIS. _ c„ 
MIS DE FER DE STRASBOURG A BA LE — 1 ' J" 

minoration prévient MM. les porieurVI 
rescrintions créées en rfmhnin-..—.. . "a 

5. 
rescnptiODS créées en remboursement da 

terme qui avait été payé sur les acti" 

qu'il sera procédé, à partir du i.r
 mar

" 

chain. au siège social, place de la Bours 

à Paris, de dix heures à deux heures \ 

midi, au paiement do ces rescripUoris" 

Les porteurs de ces titres sont nrévrr,,. 

que les intérêts cesseront à la date indi,, S 
ci-dessus 'l'r mars ■, pour le paiement ffî 

qu,l estenon-esur le titre même d»s ». 

ertplions, après trois avis publiés d>ns I..' 

journaux legaùx, tl îffi hés à la Bourse. 

MM. lesae'ionnairrs de la Société Wirru'n 

et C", sont informé- que 1 assemblée cène 

laie annuelle aura lieu le i«r mars prochain 

aimdi.ausiége delaSo ietè. ru« deGreum-' 

main 1 01. Les porteurs de 20 actions 

trois jouir, 

r un réeé-
pas admis. 

Sf-Ger 

Un Volume 

ISJ -GC-'AVO 

7 F. 50 

DESESSART, 
ÉDITEUR, 

R, DES BEAUX-ARTS, 

COtRS explicatif et détronstraiif de PART DU CHANT, en 3 séarc/s (les 19. 22 et 

H février, è 2 heures), par M A. DE GARAUOÉ. — Tous les pré ;eptes qui doivent faire 

acquérir uné bonne méthode de chant y seront développés successivement j et sui-

vis d'exemples, comme exercices de vocalisation, romances' airs français et ita-

liens et qui y sont. analogues. Ce Cours traitera aus-i du caractère des divers mor-

ceaux de chant, du style, du goût et de l'expression, de la manière d'étudier. «If. 

S'adresser à M. DR GAKAUDÊ. 6, rue Neuve-des Petits Champs, jnsqu'au 1'. La seus-

criplioii est de IUX FKAïCS POUR LES TROIS SEAXCES. Plusieurs artistes d s!in£ués 

y se. ont en'endus. 

La CKF.OSOÏ E 15iL.LA.itD eulevc 

la douleur île Dent. la plus vive 

et Guérit la carie,. Chez ISILtARD 

Pharm. «tic S! Jacejucs-la-BouclreMt 
Stl.prcs la place dn Cliateli-t. 1 fr. ]

e
 Flacon 

TRAITÉ DE LA CONTREFAÇON 
EN TOUS GENRES et des BREVETS D'INVENTION 6 

Comprenant tout ce qui concerne ; lesOEuvres Littéraires, Dramatiques, Musicales, etc. — La Peinture (Dessin, Gra-

euret, Sculptures).—Les Dessins de Fabrique (Broderies, Ornements, Meubles, Soieries, Toiles peintes, Indiennes, 
Tapis, Papiers peints, etc., etc.). Les inventions Brevetées. — Les marques de Fabrique.

 ;
— Les noms des Com-

merçants. — Les désignations do Marchandises. — Le? Enseignes. — Les Étiquettes, etc., etc. — Avec le texte des Lois 

et plus de 200 Jugements ou Arrêts sur la matière. ■ ■ -■ l'ar ETIENNE BIÀNO, Avocat à la Cour Royale de Paris, 
1 for! vol. in-8° de plus de 600 pages. Prix : 7 fr,, et 8 fr. 50 par la poste.—A Paris, chez I'AUTETIH , rue Baillet, il, 
«rès la rue de la Monnaie; et chez Dt'LAMOTTE et JOt'BERT, Libraires. 

BREVET 

d'invention et do 
lerfectionnement 

Se Mme DUSSER. 

Rue du Coq-St-Hoiioré,l3,au )-'.—Reconnue, aprèseilarnen fait, la seulequi détruise 
entièrement le poil et le duyet sans altérer la peau; supérieure, aux poudres et ne lais-
se aucune racine,IOfr.—CRÈME DE LA MECQUE, pour blaacliir la peau en effaçant les 
Uiehcs de rousseur.—EAU ROSE, oui rafraîchit et colore le visage. 5 fr. (Env; AIT.). 

EA.U O'MEARA 

conCrelcs 

MAUX,*, DENTS 

Ï
l fl. 76 r. tt tatQH. PHARHAClïj :!.:■■. é&\ 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT du Docteur CH ALBERT, 

U«tt«ein <i« la Paculti da Paris , maitra en pkarmacie , ex-pliarmacia» du hipitMi i» U vill» 

«1« Pari* , Professeur 4e rtiériecitie «t de botaiiqna , UrcTCté da Gouvcr»aœcBi Français , ka-

a»râ de mttUuillas et réeomp<*Bi^» ritioaaU», «te, ete. 

les guérifiom nombreuESS «t autlieiitiquss 

obtenucB à l'aide da ce traitemnit utir une 

foule de Malades abandonnés eomtii# incu-

rabltts ËUII I d«* phturoil neit ««juiToquas de 

s a supériorité mcisn tes labié sur tnjs tes 

moyens ainpt »yég jusqu'à jour. 

Avant celle déi-em terle, ou ivait a iléairsr 

un remède qui agit également sur [oulec tes 

constitutions , qui fut sur dans sus tirets, 

exempt i ,*'S inconvénients qu'en reprocliaii 

avec justice nui préparations mercttrielles. 

Aujourd'hui on peut regarder «KIM ré-

solu le problème d'un traitement simple, 

facile i et , nous pouvons le dire sans exagé-

ration, infaillible contre toutes les maladies 

secrètes, quelque aneieaues ou iuretéi'dss 

qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBEKT e?t peu 

dispcudieui, facile I suivre en secret ou en 

voyage et sans auxun dérangémeut r il s'em-

ploie avec un égal suçote dans te m le* les 

saisons et dans tous les climats. 

Eue Montorgueil, n. 2 t. <;;»,»/;«< ioni grattiïtts tout Us j«Urt. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

ti le ment lm rattàdai B^eet> 

ï tant ai! fessés do Paris et 
AVIS. L* Docteur CM . ALRERT caniïmit d« faire délivrer t 

saïrai à la iiurfailo gaéruo» dus malade» rtpulis incurables «ja 

d«a diparteMcatf ITee 1?. recornmaHdatio» des «(^«.lecia» d'hôpitaux, dat jurys médicaux at de* 

prefots. Il* doivent se mHsir d'un certificat comsiatcnt qu'ils soat atteints d'aïecti#as ijphUi-

tiques contre lesqMlles eut éckoui t»ui las aïojeas u*»ge. ... 

Les personnes peu aisées obtiesaout loujouri HHS ridutig» de moitié du prix de leur place 

jusqu'à Paris en «'adressant, dans las eliefs-lieux de «saque dépaitemeen, au beraaa correspon-

dant «Je* Messaflerios royales, mutcrisùs i t€t tjfrt. ' 

Et Observations pratiques sur une puissante médication curative des Maladies 
de l'OEil (Ophthalmie, Amaurose, certaines Cataractes, Névralgies di l'œil, 
Névroses de la vision, eic), par F. TSERIEE, docteur en médecine. Bro-
chure in-S». — Prix 1 fr. — Chez l'Auteur, 80, rue Neuve- des-Petits-Champs. 

f2LRB] ET PRATrifJUÏE UË 1 

Ou Traisé sur l'Arbitrage volontaire, forcé, et sur l'Amiable composition, pir 
M. E.EHÏK., docteur en droit, avocat à la Cour royale de Paris, et par K. 
JAY, directeur des Annales des Juges de Paix. — Un volume in-18. Prii : 
3 fr. 50 c. A Paris, chez M. JAY, rue du Croissant, 8. 

D'ADRIEN PETIT, . breveté, rue de la Cité, 19. 

DEPOT chez les pharmaciens des principales villes de France et de l'E' ranger 

Perfectionné) 
Craranti. 

au coin de celle Constantinf. 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS. 

Le Taffetas gommé de PAUL, 

GAGE, est le seul peut-être qui 

en détruise la racine en quel 

ques jours. 2 fr. r. Grenelle-St-_ 

Germain, 13; et Foubert, pass. Ctioucul, 35 

4fi 

LFS RAS ELASTIQCES 

Pour VARICES e! EKGORGEJIENS obtiennent 

de plus en plus l'approbation des médecin! 

et du nombre considérable de personnes qui 

en font usage. 

LEFBRDÏUÊL , faubourg Montmartre, 78. 

A.» "i i'. Z 5ca1J«iB9 es» justice, j 
Ë®*- Etude de M» DEVtX, avoué à Paris, ! 

rue Montmartre, 63. j 

Vente en l'élu.ie de M* Usliihen, notaire à [ 

Pans, rue Vivienne, lo.le samedi 17 février; 

181!, httjre de midi, d'un 

TÉon^s iVfàètel gariïi 
à Paris, rue Geoffroy-Marie, 4, ensemble du 

mobilier et du droit au bai!, sur la mise à 

prix de io,o»o fr. 

S'adresser : l« à M« Dsvin, avoué pour-

suivant, ruo itonlmartre, Gî; 

2» a M» Halphen, notaire, rue Vivienne, 

I0t (tS2t) 

Votle* iiiitiiubtliéa'eei. 

■ Elude de M» GCÏOS, notaire à Paris, 

rue Saint-Denis, 374. 

A vendre par adjudication, en la chambre 

des notaires de Paris, par le ministère, dudit 

M« Gujon,le mardi 19 mars 1344 , uno 

tm MAISON 
avec paisage public, sise à Paris , rue de 

Vaiois-St Honoré, 48, et ruo Nve-des Hons-

Enfaos, 33 et 35, et connue sous le nom 

de passage Radziwil. 

Revenu brut, 19,460 fr. 

Charges, 3,160 

Revenu net, 16,300 fr. 

Mise à prix, 240,000 fr. 

S'airesser, savoir : 

Pour les renseignemens, à M« Guyon, no 

taire ; 

Et pour visiter la propriété, sur les lieux, 

au concierge. (18S8) 

Maison à vendre. 
près la rue Saint-Victor. Produit brut, sus-

ceptible d'augmenlalion, 1,250 fr. 

S'adresser à M« NORES, notaire à Paris, 

ruedéry, 5. (1917) 

Adjudication définitive, en la eham 

bre des notaires de Paris, la 13 février 1844. 

par le ministère de M* Desprez, l'un d'eux, 

D'une MAISON. 
sise i Paris, rue Béihisy, 8, quartier Saint 

Honoré , distribuée au rez-de-chaussee en 

trois boutiques, élevée eur deux étages de 

caves d- trois étages carrés et d'un qua-

trié «e lambrissé. Il existe deux puits. 

Reven i brut : 8 ,i 50 fr. 

M : se à prix : 65 ,tiC0 fr. . , 

S'adresser au concierge, pour visiter la 

dite maison : et i M< DESPREZ, nolaire, rue 

du Four Saint Cermain, 27, déposiiaire du 

cahier des charges. (1936; 

Tentes mobilière». 

Ssçg"- Adjudication, en l'élude de M« Des 

prêt, no aire à Paris le lundi 19 février 

liii, à midi, du 

BAR DE .CHAISES 
de l'Citlise de Saiut-Sulpice de Paris, pour 

irois,sixou neuf années, à partir du i" 

mars 1844. 

Mise à prix : 22 000 fr. 
S'adresser, pour prendre connaissance du 

cahier d»s charges e t du tarif de la location 

des chaises, â M« DESPREZ, notaire à Pans, 

t
'ib du Four St-Gennain, 27. 

Sociétés «•sjasiïJB <erçis»les. 

Suivant acle passé devant M r Esnée et son 

coliégeo, notaires à Paris , le i« r février 

1841, portant cette mention : Enregistré à 

Paris, le 3 février tSil, folio 17, verso, ca-

tes7et 8, reçu 5 fr. 5 'j cent., décime com-

pris. Signe DoneauJ. 

M. François Philibert Gl'ËDE, fabricant de 

b joux, demeurant à Paris, rue du Vcrlbois, 

15, patenté pour 1813, n. 391 1; 

Et M. Louis liO>Lft. ouvrier bijoutier, de-

meurant à Pans, rueNeuve-St-Viarlin, 3.4; 

Se sont associés enlre eux pour la fabrica-

tion et la vente des bijoux, sous la raison so-

ciale GUÈ 'JË etComp. 

La durée delà société a été fixée k quatre 

années oàze mois, i partir du i«r lévrier 

41, pour finir le i« janvier 1849. 

M. Guède a appor'.é Jaus la société : 

|o Pour 5,00 ) fr., sa fabrique de bijoux, 

I.-s outils et ustensiles y attachés, et l'acha-

landage qui en dépend; 

2» Des marchandises fabriquées, pour une 

valeur qui ne pourra excéder 4,000 fr.; 

3° Eten deniers comptons, somme suffi-

sante pour, avec la valeur de la fabrique et 

les ustensiles, et celle des marchandises, 

parfaire la-somme de I2,05«i fr.; lesquels de-

niers comptons seraient versés dans la so • 

ciétépar », Guéde au fur et à mesure des 

besoins de celte soc é é. * 

De son côté, et pour lui tenir l'eu de mise 

de fonds, M. Lotie a apporté dans la société 

son industrie et ses connaissances relatives 

à l'objet de Mile associaiion, et s^est obligé 

à consacrer lout son temps et k donner tous 

soins à la fabrication et à la vente de 

b joux, en ce sens qu'il ne pourrait s'occu-

per d'aucuns entreprise quelconque ni de 

s'y intéresser. 

Il a été convenu que M. Guéde r.e serait 

tenu de donner à la société que le temps né 

cessaire pour la foule et les apprêts, et pour 

la tenue des livres et de la caisse dont il se-

ra t seul chargé. 

Qu'il aurait seul la i igoature sociale; qu'en 

conséquence tous les billets, effets et enga 

gemens seraient souscrits par lui seul; 

Et qu'il as pourrait faire usage de celle si-

gnature qus pour ce qui concernerait la so-

ciété. 
Le siège de la société a été fixé à Paris, rue 

du Vertbois,!5, jusqu'ua i 1" av.' il 1S45, et 

après celle époque dans la maison où auront 

é;é transférés, de coneert entre les associés, 

la fabrique de bijoux et les alePcrs. 

Enfin, il a été aussi stipulé qu'a>rès l'a-

quittrment de to utes les dépenses de la so-

"iété les bénéfices seraient partagés par moi-

tié entre les associés, et que lts perles se-

raient réparties dans la môme proponton. 

Pour faire pubti- r ledit acle de société, les 

pouvoirs iiécessaires ont élé donnés au por-

teur d' m extra t. 

Etirait par S" Esnée notaire soussigné, de 

la minute dudit acte étant en sa possession. 

Signé ESJSÏE. ( 1 57 i) 

Richer, £2, a été nommé liquidal/ur dn la 

société qui a existé entre lesdils sieurs I)u-

ehemin, Fabre et Labbé, en remplacement 

du sieur CtlAPELMER, décédé, avec tous les 

pouvoirs qui avaient é é attribués à ce der-

nier par la sentence du 3i mars 1847. 

Pour extrait: 

Ainédée DESCHAMPS , agréé. 

D'un acle sous seing fait triple i Paris, le 

2 février courant, enregistré audit lieu le 9, 

aux droit de 7 fr. 70 cent , fol. 77 r., c. 2; 

I! appert que t» MM. JARDIN, hXClïlils aî-

né et œccilIES jeune, agissant au caspar-

t culier en leur quatiié de dircc'.nurs gérars 

dd la compagnie l'Avenir des jeunes soldais, 

dont le siéje était à Paris, ru» Nolre-iiame-

des Victoires, 3S ; or.tdectaré dissoudre d'un 

commun accord la socié;é formée par eux 

suivaulacte sous seing en d»le i Paris, du 

9 novembre it 36, enregistré 1 B 30 du méœe 

mois, aux droits de 5 fr. 60 cent., et pjblie 

i» M. Prosper-Anioine PATERNE, docteur 

en médecine, demeurant i Paris, rue do 

Bourgogne, 29; 2» M Adrien Etienne VAN-

TF.Ofc, clirvalier du la Légion -d'Honneur, 

propriélaire, demeurant à Paris , rue de 

Bourgogne, 29; j. M. Joseph-Adolphe t>0-

TL'MIER. propriétaire, demeurant actu«ll«-

ment à Paris, avenus des Chasnps-Elysées, 

133; 4° et M. Louis-Julien Toussaint DOLI-

GF.fi, ancien négociant, demeurant i Abbe-

viPe: Udit acle portant celte mention : Enrc-

«islré à Paris, le 5 février I8i4 folio 7î, r«c-

lo, case 5. reçu 5 fr. 50 cent., dix éma com-

pr -. SigïéLeverdier. 

Il aopctt : 

Que la société qui avait été établit entre 

lesdils sieurs Payera», Kanteuil, So'uwier 

et Dolif,er, pour lo tsuvetsge des valeurs 

naufragées et la venlilation des mines et au-

tres liens, suivant actes sous signatures pri-

vées, faits quadruples à Paris, les 1 1 avril et 

8 juin 181», dûment «nregislrés, et dont le 

Qus 'a raison et la signature sociales soul : 

PAR1S0T et 6*5 
Que MM. Bianchard et Parisot sont seuls . 

associés gérans responsables , ayant tous ! NoTi - 11 Rs sers ««unu * ces usomkées 

la faits fit la gsstion ot.e sur l'atiluè dit 

mai n'ien ou du remplacement Jss syndics. 

conformément a) la loi, société dont le bul I ttrme pour'sa durée était fixé au i« mars 
e!a t Vvilio.eiiinn .Itlft l 'A ,«»-.ir dee i .iin» I ...» YI.J J: ...A t. J.'. !.. éta t l'exploitation dite l'Avenir des jeune 

soldais, fondée par deux actes, etc.; 

2» M. LEGJtOS, ancien nola>re. demeurant 

à Paris, rue Villedo, 5, est nommé liquida-

teur d; ladite soelélé, avec tous les pouvoirs 

nécessaires pour ariver à la léalisilion do 

l 'actif et à sa répartition enlre tous les a\ ans-

droit 

Pour extrait conforme. 

Paris, ce 12 février 1814. 

D'un acle sous seings privés du 5 février 

1841, enregistré, passé entre M. GROIZAT et 

Mme SiOUSTEADX, mandataire de son mari; 

Il appert que ta société ayant existé entre 

Croizat et Mousteaux, pour le commerce des 

vins, eaux-de-vie et vinaigres, sous la raison 

CROIZAT et MOUSTEAUX, est dissoute du 

5 février 1814, et que M. C-oizat est nom-

mé liquidateur. 

liitossiEr. f. àîOCSIEAl'X, CROIZAT fils. 

(.1750) 

Enregistré à Paris, le 
F. 

un franc dix centime 

Elude de M» Amédée DESC11AMPS, avocat-

agree, rue Gaillon, 22. 

D'une sentence arbitrale, rendue par MM. 

Guibert, Horel et Hei'rtey, le 28 janvier 

I8i4, enregistrée, déposée et rendue exécu-

toire par ordonnance de M. le président du 

Tribunal de commerce de la Seine, en date 

du 30 janvier, aussi enregistrée. , 

Ladite sentence intervenue entre le M. 

FABRE, marchand grainetier, demeurant i 

Paris, rue Taiibout, 38; 

2» M. Charles DUCHEM1N, demeurant â 

Paris, rue Copeau, 3»; 

3» Et le sieur DURAND - MORAINBEAO, 

syndic définitif de ta faillite du sieur Pierre-

François LABBÊ, négociant mécanicien. 

Il appert : 

Que M. COUPIEfî, demeurant à Paris, rue 

.février 1844. 

.Suivant acte sous seing privé dûment en-

registré, fait double à Pari% le 31 janvier 

1844 ; entre Pierre-G-illain MAISON, deaieu-

rant A Paris, rue du Cadran, 14, d'une part ; 

et dame Angélique COLLARD , épouse du sieur 

Cyrille POSIOLLE. de lui dûment autorisée, 

demeurant ensemble i Paris, rue Montor-

gueil, 25, d'autre part ■ 

Il appert, qu'il s'est formé une société en 

nom collectif, sous la raison sociale MAISON 

el femme POSTOLLE. ayant pour objet la 

fabrication, l'achat et la veste du tulle. 

La socié'é est constituée pour buil années 

consécutives à partir du 1" février 1841. Le 

siège en est établi à Paris, rue Moutorgueil, 

57, et le capital social est de 21.1S0 fr. 

(1752) 

Suivant acte en date i Paris, du 29 janvier 

1844, et enregistré te id février suivant, fol. 

67 r», case 6, par Texier, qui a perçu 5 îr. 

50 cent., décime. compris. 

Fait entre : 

M. Jean-Baptiste I HUILLIFR père, pro-

priétaire, demeurani i Monlreuil sous-Lois; 

Et M. Louis BOIVIN, négociant, demeu-

rant à Paris, rue Thibaull-aux-Dez, 8 ; 

Il appert que 

La sociéle formée entre M. Jean-Rapliste 

Lhuillier lils el M. Boivin, par acle sous si-

gnatures privées du IS octobre 1835, a été 

déclarée dissoute par le décès arrivé à la 

Guadeloupe, le 8 février 1843, de M. Lhuil-

lier fils; 

Que M. Boivin a élé nommé liquidateur 

de ladite société. 

Pour extrait, L. BOITIN . (1740) 

ï SIS. a été dissoute â compter du l' r janvier 

1S54, el que le partage de la société a eu 

lieu entre les-'iis associés. 

Pour extrait: 
PAYEBNE . (1745) 

Etude de M» PRUNIER - QUATRKMÊRE, avo-

cat agréé, rué Montmartre, 78. 

D'un jugement par défaut, rendu par le 

Tribunal d» commerce de Paris, le 9 février 

1841, 

1= M. Miiîiiel VAP.ÉLA. propriétaire, de-

meurant à Paris, rue Taiibout, 11; 

2o M. Adolphe MAUREL, négociant, de-

meurant i Paris, rue Vivienne, 53. 

Appert que la société formée entre les sus-

BOMimés, pour l'exploitation d» l'établisse-

ment connu sous le nom de Concerts Vivien-

ne, ayant pour raison eoeiale S? îVJRELet C«, 

dont le siège était établi à naris, rneNeuve-

Vivience, 53, a élé annulée faute d'avoir élé 

revêtue de» publications voulues par la loi; 

et que les parties ont élé renvoyées devant 

MM. Dejouy et Palaille avocats à la Cour 

royale, en qualité d'arbitres juges, pour li-

quider les faits sociaux consommés jus-

qu'audil jour. 

Pour extrait : 

E. PRUHIER- QUATREMÈRE . '1742) 

ayant 
deux la signature sociale ; mais qu'ils ne 

pourront en user pour souscrire aucuns ef-

fets de commerce, toutes les affaires de ia 

société devant se fai'c au comp'ant ; 

Que MM. Poret et Péonne ne sont que sim-

ples commanditaires ; 

Qu'enfin le capUat social est aujourd'hui 

de is.f'0» francs, rnaisq ie la commundile do 

M. Péonns pourra êlre élevée de 6 â lo,o o 

francs, suivant l'extension des affaires socia-

les et à sa seule volonté. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur du 

présent extrait pour le faire enregistrer, pu-

blier et afficher partout où besoin sera. 

Paris, ce 8 février 1844. 

PARISOT, BLAKCHIRD, PORET, PEOXSE. 

(1737) 

Trtfjumii eïe commeere. 

D'un acte sous signatures privées , fait 

quadruple i Paris, le 4 février 1144, ertlrei 

D'un acte sous signatures privées fait 

qusdrupb à Paris, le 5 février 18 14, «nre-

gislré à Paris, le lendemain 6 dudit mois, 

(el. 60 v», c. s el suivant par Ttxier, qui a 

perçu s francs 80 cenl., dixième compris ; 

Il appert, • 

Qu'une société en commandite a élé formée 

entre : 

le il. François PARISOT. fabricant de ro-

bineisà gaz,, demeurant faubourg du Tem-

ple. 7; 

2v M Joseph-Antoine BLANCHARD, mé 

canicien, demeurant à Paris, rue Neuve St-

Marlin, 14; 

3' M. Napoléon Claude PORET, aussi mé-

canicien, demeurant â Paris, rue de ta Me: -

eaie.st : 

4= Enfin M. Pbilippe-F.loi PÉONNE, pro-

priétaire, demeurant é Paris, rue Gracieu-

se, i; 

Qae la société a pour objet le fabrication et 

la vente des robinets diis de sûreté el d'er 

donnant*, pour l'éclairage au gaz. d'après le 

système breveté de MM. Blanchard et Poret 

adopté par la Préfecture de police, et géné-

ralement pour tous autres 1rs vaux ayant rap-

port i l'éclairage public et au servies des 

eaux; 

Que la société commencera i courir du 1 

février présent mois, et finira le 15 octobre 

1850; 

Que le siège de ta société est établi rue du 

Faubourg-du-Temple, 7; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paru, dus PEVRIER 1841, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverture audii jour : 

Du sieur DELINON, fab. ie boutons de 

corne, rus St-Dcnis, 283, nomme M. Selles 

juge-commissaire, et M. Thiébaut, rue de la 

Bienfaisance, 2, syndic provisoire (N° 4343 

du gr.); , 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal dt 

omuterce <le Paris, salle des assemblées dti 

faillites, MM, les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DESOINDRE, md de châles, rue 

Neuve-Saint-Eustaehe, 9, le 17 février à 1 

heure (N'o 4340 du gr.); 

Du sieur DECAIX, md de modes, rue du 

Petit-Carreau, tt, le 17 février i i heure 

[Hé 4339 du gr.;; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le ju/ze-commissaire doit les consulter. 

Un! sur la composition de l'état des tréan 

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics . 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus 

sont priés de remettre au greffe leurs sdres 

ses, afin d'êtreconvoquéspourlesassernblees 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESGRANGES, enlrep. de bâti 

mens, rue du Four Saint-Honoré, 47, le 17 

février i 10 heures . N° 4'iiedu gr,); 

Dit sieur LFCIIARTIF.R, md de papier", rue 

du Four-Saini-Ilonoré, i9, le 17 lévrier à 

9 heures 1,2 (No 42i" du gr.); 

Pour être procède , sous la présidence d» 

iï. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire qo« tes créancier» 

convoqués pour les vérification et affirmation 

Je leurs créance, remettent préalablement 

leurs titres i MM. tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BAILLV, fabricant de meubles, 

boulevard Beaumarchais, 71, le 17 février a 
9 heures (N* 3392 du gr.); 

Pour entendre le rapport dtt syndics Si t 

l 'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d 'union, et, au dernier 

qi:r les créanciers vérifiés e! affirmés ou ad-

mis par pj'i'visioa. 

PRODUCTION JE TITRES. 

Sont incités h produire dans ledè'.aideyingt 

jours , à -dater de ce jour , leurs titres de 

créances, ncaimpagnès d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes o récla-

mer, MM. le: créanciers : 

Du sieur DL'CORD, marchand de vins, * 

Charonne, entre les mains de M. Colombe), 

rue de la Viiie-l'Évêque, 28, syndic de la 

faillite (N» 42C9 du gr.); 

Du sieur SCHMiTT, taillhndier, rue de la 

Tannerie, 12, entre les mains de M. Sèment, 

rus d; s Filles-Saint-ïhomas, 17, et Salmon, 

rue Chariot, 4, syndics de la faillite (No 4303 

du gr.); 

Du sieur BRUNET, passementier, rue aux 

Fers, 12, entre les mains de M. Hénin, rue 

Pastourel, 7, syndic de la faillite iNo 4319 

du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, étreprocédé à lavérifica-

lion des créances , qui commencera immédia-

tementaprès l'expiration de w délai. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 13 FEVRIER. 

mx HEVRES : Bourdon , fabr. de casquettes, 

vénf. — Menand, md de vins, clôl. 

Mini : Piéplu, enir. de bàtimens, id. 

ujiE HEURE i[2:Mé!érié, la.lleur, id. — Le-

vasseur jeune, nid de porcelaines, conc.— 

Dewailiy, apprétour d'étoffes, rem. à huit. 

Hue, bonnetier, synd. — Lemaire, épi-

cier, vér. 

TROIS HEURES : Ardillion, opticien, id. — 

Fondrillon, carrossier, id. — Dumoulin, 

enlr. de maçonnerie, id. 

y. s . . • Dise { . 
et «le ïSiesss. 

Le 8 février : Demande en séparation de 

biens par Adèle-Sophie MUGUET contre 

Aimé-Jean-Paschal GREGOIRE, rentier à 

Paris, boulevard des Italiens, 27, Boudin 

avoué. 

gueux, 2.— Mile Rouiliet, 17 ans, rue dei 
Biancs-itsauieaux, <j. _ r,j, cagnol, si au, 

rue de. la Coutellerie, 3. - Mme Severen, 

55 ans. rue.Arr ekil, 3s. — M. Vincent, 71 

ans, rue du Dragon, 22. - M. N'adan, <o 

ans, rue Furstemb-.rg, 10. — Mme veuve 

Audetti. 72 ans, rue de l'Observance, I, -

M. Frérer, 74 ans, rue Vieilie-Soire-Dame, 

2. — M. Dupont, quai de la Tournelle, 3L-

M. Jost, 83 ans, rue de la Cossonaerie, 10-

A|>p sifiotSM «le SeeJIeS. 

APRÈS DÉCÈS. 

Du 1" février : Mme veuve Earbin , née 

Moreaux, aux Jsunes-Aveugles, boulevard 

des Invalides. 

Du 2 : Mme veuve Sotlas, née Rojeda, rus 

Bellechas.se, 19. 

Du 3 : M. Travers, rue du Dragon, 1". 

Du 7 : MmeCuItin, née David, rue de 1 Epe-

ron, 10. 
Du 8 : Mme veuve Warson, née Blum, rte 

Saint-Benoit, 20 ; — M. Dolisie , (ous,- in-

tendant militaire, rue de l'Université, n«' 

APRÈS PAILIÏTE. 

Du 6 février: M. Hue, marchand bonnetier-

mercier, boulevard Poissonnière, 2s. 
Du 7 .• M. Fourquemin , iniprimeor-litbogri-

phe, rne Dauphine. 26 —M. Cauclienif!. 

restaurateur, rue de l'Ancicnnc-COffieom 

n. 8. — 

BOURSE DU 12 FÉVRIER. 

Sïéet?» «t Iitstsainationai. 

Du 9 février. 

Mlle Petit, 23 ans, tue de la Madeleine, 8. 

— Mme Couilloiii, 34 ans. rue delà Made-

leine. 12, — Mme Robin, 27 ans, rue d'Ar-

geuttuil, 39. M. Nioche de Tournay, 76 

ans, rue Vide-Gousset, 4. - M. tlumblol, 40 

mis, tue Tiquelonue, n. — Mme Maegin, 

3i ans, rue du Faeb.-Monimsnre, 130 — 

Mme Becke, 'e2 ans quai de la Mégisserie, 

12 et 14. - Mme Chevalier, 75 ans, rue des 

Prêcheurs, il. — Mme Boch, 28 ans, rue 

Momorgueil, 108. — M. Ilermand, 19 ans, 

rue des Récollels, 9. Mlie Saotet, 23 ans, 

rue Michel-lc-Comte, 3. — M. Skozynsky, 24 

ans, rue du Bac, 24. — Mme Richard, 28 

ans, rue de Sèvres, 89. — Mme Boulier, 84 

ans, rue de Sèvres, 4. — Mlle Gamvet, 23 

ans, rue de Bussy, 15. M. Didier, 67 ans, 

rue des Poitevins, 10. — Mme veuve Mi-

geon, 66 ans, lue de Vaugirard, 87. 

Du îs février. 

Charay, 84 ans, rue de la Pépinière, 

- Mme Cholet, 78 ans, rue St-Georges, 

M. Barrois, 53 ans, rue St Honoré, 

- M. Wasserot, 21 ans, rue de l'Arbre 

M. 

32. 

31. 

S36. 

Sec, 10. 

cas , être immédiatement consultés , tant sur \ gard, 40. 

BÎPRIMEMEJDE A. GUYOT, DoTRIWtSffl DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 55. 

M. Wirguin,20 ans, rue Beaure-

- M. Sindner, 26 ans, rue de Péri-

1"C. pl. ht. pl. bai 

125 20 

!25 20 

81 tl 
81 8S 

106 -

106 -

5 0|iî compl.. 

—Fin courant 

3 0|à compt.. 

— Fin courant 

Naples compt. 

—Fin courant 

125 20 

125 S0 

82 — 

82 -

106 — 

IC6 — 

125 35 

185 35 

82 5 

82 10 

105 -

108 — 

PSIKES Fin courent. 1 Fin prochain. 

5 0[0 

3 010 

Kapl. 

126 — 

82 10 

82 25 

125 90 

81 15 

126 55 

82-45 

82 70 

126 20 

82 35 

82 55 

ReroRTS. Du compt. à Un de m. D'un mois 3 

5 0|O.. » 5 » • T. » 

3 0 [O.. » 5 i. . M » 

Naples » » » » » » 

71b » 
» n i(i 
* » * 

B. du T. 10 m 3 0,0 

Banque 3:80 

Renies de la V - — 

Oblig. d" I4s5 — 

Can. Bourg. 

— jouiss 107 5C 

Caisse byp-. 

— Oblig. ••• 
caiss.Laffitte 

i- Dito 

Banq. Havre 

| _ Lille.. 

Maberly 

Gr. Combe.. 

|- Oblig.. 

Zincv.Mou-

Seyssel 

135 !» 

ISS 

tl « 

81 SO 

106 -

r«_» 

767 iJ 

St Germ 

Emprunt. 

184'!.. . 

Vers dr.. 

Oblig.. 

— 1843... 

— Gauche 

Rouen.... 

-au Itavr. 

Orléans... 

— Empr.. 

Strasb 253 75 

Oblig.. 

—rescript 

Mulhouse 

Marseille. 

Montpell. 

355 

187 50 

8s7 iO 

680 

S55 

1255 

58 10 

J77 50 

762 50 

495 

Romain 

D. active 

- difl... 

- pass-

Ane. diff. 

5 °Iol831 

_ 1840.. 

- 1842.. 

]ï 3'1° 

■% Banque-

« - 1841 

Piémont... 

Portugal .. 

AuîrichVTL) >Z 
2 112 Holl 

31 51' 

"i St 

107 -

109 SI 

110 11) 

: o» : 
1S25 £ 

555 -

590 ' 

BRETOiS. 

Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

le maire du i' arrondissement. 


